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Partie 2 : Projet de  
développement durable 

du Pays de 
Saint-Flour / Haute-Auvergne 

 

« L’enjeu n’est pas de savoir quel équipement servira le mieux le développement 
du territoire mais quels changements sont nécessaires pour que son 
développement soit possible. » 
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La charte du Pays : concrétisation de 7 années de 
maturation…  

Construit sur un périmètre qui a évolué avec la mise en place des groupements 
intercommunaux, la démarche a connu deux grandes étapes dont la révision en 
1999 de la LOADT en LOADDT. 

� La première phase de 1995 à 2001 : « le Pays Haute-Auvergne » 
Retenu en août 1995 dans le cadre des pays expérimentaux, le Pays de 
Haute-Auvergne  a été le précurseur de la démarche de Pays en Auvergne. 
L’association du même nom, constituée pour accompagner la démarche dans le 
cadre de la loi « Pasqua » du 5 février 1995, a initié un diagnostic de territoire et 
coordonné dès 1997 une démarche participative des acteurs locaux dans le 
cadre de groupes de travail. 
Cette action de longue haleine sur un territoire à l’intercommunalité 
balbutiante a connu diverses difficultés qui ont ralenti l’émergence du Pays et 
n’ont pas permis au projet d’aboutir dans le cadre de la loi  de 1995. 
Parallèlement, le Programme d’Intérêt Communautaire LEADER II HAUTE 
AUVERGNE, opérant sur le même territoire a permis aux acteurs locaux de 
générer des projets à l’échelle intercommunale. Grâce à la mobilisation de 
moyens humains et financiers, le GAL1 LEADER II a soutenu les premières 
communautés de communes du territoire et leurs projets. 
Opérant indépendamment, les deux associations ont construit 
l’environnement propice à l’émergence d’un projet de territoire à l’échelle 
du Pays. 
La réalisation d’un diagnostic de territoire en 1996, les rencontres du 
développement local en 2000 organisées par le GAL et les nombreux travaux 
de groupes ont conduit à l’élaboration d’un projet de charte de territoire en 
mars 2001, et témoignent du travail engagé depuis 1995.  

                                                 
1 Groupe d’Action Locale 

Toutefois des dysfonctionnements internes et un manque de consensus autour 
de la démarche de Pays expliquent que jusqu’en avril 2002 aucun dossier de 
validation officielle du Pays n’a été transmis au service instructeur. 
Conscients du demi-échec du projet initial de Pays, les élus et acteurs du 
territoire constatent par ailleurs l’ensemble des avancées apportées par les 
démarches croisées Pays et LEADER II : 
·�  Un maillage de communautés de communes intégrant aujourd’hui 92% 
de la population et  88% du territoire. 
�  Une mise en réseau des communautés autour de projets structurants 
comme le centre de tri des déchets ou l’organisation touristique 
 �  La présence de « matière grise » sur le territoire avec un réseau d’agents 
de développement . 
Forte de ces évolutions pragmatiques, la volonté de relance de la démarche de 
Pays est venue d’une double prise de conscience : 
-« On a besoin du Pays »: l’échelle des communautés ne permet pas 
d’aborder certaines problématiques. 
-« Le territoire et les Hommes sont prêts » : le processus de développement 
à porté ses fruits pour relance r la dynamique Pays. 

� La seconde phase septembre 2001- Décembre 2002 : Relance du 
Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne.  
En novembre 2001, les deux associations GAL LEADER II et Haute Auvergne 
ont fusionné pour créer l’association de préfiguration du Pays de Saint-
Flour / Haute-Auvergne : cadre consensuel de la relance du Pays, affichant 
ainsi la volonté de tout un territoire de voir aboutir le projet de Pays. 
L’assemblée du Pays qui s’est tenue à Murat le 08 février 2002 a marqué, par la 
présence de l’ensemble des partenaires de la démarche de Pays et les 
représentants élus du périmètre, la volonté d’aboutir avant la fin de l’année 
2002. 
Déposé fin avril 2002, le dossier de reconnaissance du périmètre d’étude du 
Pays reçoit le 1er juillet 2002 un avis favorable de la Conférence Régionale 
d’Aménagement et de Développement du Territoire. 
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La méthode d’élaboration de la Charte 

Rencontres et dialogue au plus près des Hommes. 
La relance de la démarche de Pays en septembre 2001 a fait suite à une 
période de flottement qui a démobilisé une part des acteurs de la démarche : 
habitants, services techniques, agents de développement  tous présents sur le 
territoire.  
Le premier travail a donc consisté à remobiliser le tissu local autour de la 
démarche de Pays, notamment les agents de développement. 

La méthode d’élaboration de la charte a suivi globalement 5 étapes. 

Etape 1 : Reprise du diagnostic de territoire du Pays en diagnostic 
stratégique. 

La première phase du projet de Pays en 1996 avait fait appel à un cabinet 
d’étude pour établir un diagnostic de territoire. Diagnostic complété dans un 
second temps par l’animateur du Pays à partir des données INSEE du 
recensement de 1990. 

Les données du recensement général de la population de 1999 ont permis de 
mettre à jour les éléments diagnostic et d’ajuster l’analyse, la réalité de 1999 
n’étant plus celle de 1990. 

Dans cette démarche diagnostic, il a été fait appel à l’analyse d’un certain 
nombre de « personnes ressources » du territoire, maîtrisant particulièrement 
certains domaines ( agriculture, tourisme, politique locale) pour affiner les 
éléments bruts de l’INSEE et inscrire le diagnostic dans une réflexion 
dynamique :  
- Dans quelle direction s’oriente tel ou tel secteur ? 

et dans une réflexion stratégique : 

 -Quelles sont les domaines et problématiques structurantes du Pays sur lequel 
le diagnostic doit se pencher plus précisément ? 

Notamment, afin d’éviter le travers du diagnostic exhaustif loin des réalités 
locales et des problématiques majeures. 

Etape 2 : Organiser la relation avec la Population et la mise en place du 
conseil de développement. 

Le projet de développement durable du Pays se veut avant tout une réponse 
aux problématiques  et aux besoins locaux. La LOADDT souligne le rôle moteur 
de la participation dans l’élaboration du projet, notamment à travers la mise en 
place du conseil de développement. 

Dans sa première phase, la démarche de Pays a recueilli les remarques et 
propositions de plus de 300 habitants du périmètre au travers de réunions sur 
l’ensemble du Pays. Ces travaux ont fait l’objet de comptes rendus écrits. 

Sur la base importante de ce travail d’animation et de mobilisation, 
l’association de préfiguration a relancé avant même la reconnaissance par 
la CRADT2 de son périmètre d’étude, la mise en place de commissions 
préfigurant le conseil de développement. 

Unique démarche de ce type à l’échelle de l’Auvergne, l’association de 
préfiguration du Pays s’est dotée des compétences techniques d’une élève 
ingénieur3 pour réfléchir exclusivement à la mise en place du Conseil de 
Développement et à son action au sein du Pays. 

La volonté d’implication de la population dans la démarche et dans l’avenir du 
territoire, au-delà de la phase de préfiguration, a conduit les élus du Pays à 
lancer la réalisation d’une vidéo interview de la vision qu’ont les habitants du 
Pays. L’outil vidéo ayant pour vocation d’introduire les débats lors des réunions 
publiques du Pays sur les territoires. 

Dans cet esprit partenarial, les commissions composées de socioprofessionnels 
ont participé à l’élaboration des axes de développement de la future charte de 
Pays. 

                                                 
2 Conférence Régionale d’Aménagement et de Développement du Territoire  
3 Elève ingénieur de l’ENITA de Clermont Ferrand 
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Etape 3 : Définition des principaux enjeux du territoire et des axes de 
développement. 

Cette étape s’est appuyée sur l’ensemble des travaux conduits depuis 1995, sur 
le diagnostic stratégique, les rencontres sur le territoire ainsi que le travail des 
commissions. 

Ce travail largement engagé avant la reconnaissance du périmètre d’étude, a 
vu à la suite de cette reconnaissance, la formalisation du conseil de 
développement au 23 septembre 2002. 

Les axes de développement et les enjeux du Pays ont pris la forme d’un 
document de travail. 

Etape 4 : Mise en cohérence avec les schémas et politiques territoriales. 

Le contenu du document de travail, fruit des réflexions croisées des élus du 
Pays et de la population, a fait l’objet d’une lecture et  une discussion au regard 
des schémas et des politiques territoriales en cours. 

Soucieux de l’efficience de la charte de Pays, le document de travail a été 
construit en relation étroite avec le Schéma Régional d’Aménagement et de 
Développement du Territoire (SRADT), expression de la politique 
d’aménagement du Territoire de la Région Auvergne. 

Les projets départementaux de la préfecture du Cantal, projet pilote en terme 
de recherche de transversalité de l’action de l’Etat sur le Département, et le 
projet Cantal du Conseil Général ont fait l’objet d’une étude attentive tout au 
long de la réalisation du projet de Pays. 

L’association de préfiguration du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne s’est 
également attachée à conduire une réflexion active et de terrain auprès de ces 
territoires voisins. Sa position au cœur du Massif Central l’a conduit à suivre 
particulièrement les actions voisines menées à l’échelle régionale et locale : 
Languedoc Roussillon, Lozère, Aveyron, projet de Pays Nord Aveyron, Pays 
des Sources… 

Il a été également recherché une cohérence du projet de Pays avec les 
orientations de la convention Massif Central annexée au Contrat de Plan Etat 
Région.  

Ce travail n’a pas été conduit uniquement sous l’angle économique mais sous 
celui d’une politique d’Espaces à laquelle les élus du Pays, de part leur 
positionnement au cœur du Massif, sont très attachés. 

Etape 5 : Discussion finale avec l’ensemble des partenaires et affichage 
des priorités pour le Contrat. 

Le document de travail a donné lieu à une discussion finale avec les différents 
partenaires de la démarche et tout particulièrement les intercommunalités de 
projet. Ce travail s’est accompagné d’une discussion tripartite avec les 
communautés de communes en chevauchement sur le périmètre du Pays et sur 
le Parc Naturel Régional des Volcans d©Auvergne (PNR VA). Discussion devant 
mener à un conventionnement réglementaire entre le PNR VA et les 
communautés de communes. 

Le projet de développement durable porté par la charte de Pays affiche les 
ambitions du territoire pour les 10 ans à venir. Il a semblé important pour une 
meilleure lisibilité auprès des élus et de la population du périmètre, d’afficher les 
priorités du Pays dans le moyen terme, dans une réflexion coordonnée avec la 
mise en place du programme d’actions de la charte de Pays. 
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Le conseil de développement 

Le cadre législatif 

L’article 3 du décret d’application de la LOADDT du 25 juin 1999 stipule que 
« les communes et les groupements de communes qui ont engagé la procédure 
soumettent aux autres communes et groupements figurant dans l’arrêté 
préfectoral mentionné au dernier alinéa de l’article 2 une liste de personnes 
appelées à composer le conseil de développement, en tenant compte, de 
manière équilibrée, de la diversité des activités économiques, sociales, 
culturelles ou associatives présentes sur le territoire. A défaut d’opposition des 
conseils municipaux ou des organes délibérants des groupements dans un 
délai de deux mois suivant leur saisine, les communes et groupement de 
communes qui ont engagé la procédure créent, par délibérations concordantes, 
le conseil de développement ». 

Le rôle du conseil de développement  

Il est associé à l’élaboration de la charte de Pays et consulté sur les projets 
d’action du Pays dans le cadre du Contrat de Pays.  

Il est informé au moins une fois par an de l’avancement des actions engagées 
par les maîtres d’ouvrage pour la mise en œuvre du projet de développement 
du Pays. 

Il est également associé à l’évaluation de la portée des actions. 

L’esprit du conseil de développement sur le Pays 

Le conseil de développement est un lieu d’échanges et de participation 
citoyenne à la vie et au développement du territoire. Il concerne donc en tout 
premier lieu la population et les habitants du territoire.  

Le conseil de développement du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne s’est 
élaboré avec la volonté d’adapter « l’outil » à la spécificité du territoire de  Saint-
Flour / Haute-Auvergne. Cette démarche volontariste et innovante a pour finalité 
d’impliquer durablement la population du Pays dans l’avenir de son territoire et 

ainsi de dépasser la simple obligation « administrative ». Démarche facilitée par 
l’expérience en la matière de certaines communautés de communes du 
périmètre. 

Une méthode et des moyens spécifiques 

Dans le cadre de sa démarche de préfiguration, le Pays de Saint-Flour / Haute-
Auvergne a mis des moyens d’ingénierie spécifiques pour mettre en place et 
animer le conseil de développement. 

Une élève ingénieur a été recruté pour 6 mois sur cette mission qui a donné lieu 
à un mémoire de fin d’étude, valorisé à l’échelle des réseaux régionaux et 
nationaux4. 

Au niveau de la méthode, il a été tout d’abord fait appel aux agents de 
développement afin qu’ils proposent à l’échelle de chaque territoire un « panel » 
de « personnes ressources ». Une démarche similaire a été engagée avec les 
structures locales de représentation de différents secteurs (chambres 
consulaires, associations,...).  

Un travail d’information important a suivi sur la notion de Pays et sur le rôle du 
conseil. Notamment auprès des futurs membres du conseil de développement. 

L’ensemble de ces travaux a permis d’élaborer une liste provisoire qui a été 
soumise pour avis aux communautés de communes. 

Dans le cadre de la mise en place du Pays, il a été souhaité d’impliquer la 
population plus largement qu’au travers du conseil de développement et de 
susciter « des vocations » en informant plus largement la population de la 
démarche en cours. 

Ce travail a pris la forme de deux actions : 

- la mise en place d’une lettre d’information sur le Pays 

- et surtout la réalisation d’une vidéo interview de la population du 
Pays en partenariat avec la Caisse des Dépôts et Consignations 

                                                 
4 ARPA,UNADEL,TERRA 
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d’Auvergne. Cette vidéo projetée dans un premier temps auprès des 
lycéens du Pays a pour but d’engager une discussion sur le Pays et le 
développement du territoire. 

L’organisation du conseil de développement  

Le conseil de développement du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne se 
compose de 86 personnes réparties en 7 commissions : 

 

Nom des commissions 

Agriculture et forêt 

Entreprise, artisanat 

Tourisme 

Santé/ personnes âgées 

Vivre au pays : culture/ loisir/ qualité de vie/ environnement 

Egalité des chances/ formation/ éducation 

Nouveaux arrivants 

 

Il a été conçu sur la base d’une représentativité des acteurs opérant sur le 
territoire dans toute leur diversité avec une volonté forte de veiller à la parité 
Homme/Femme au sein du conseil. 
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Le fonctionnement du Pays : souplesse et efficacité 

Le fonctionnement du Pays est aujourd©hui fixé par le cadre réglementaire de la 
LOADDT du 25 juin 1999 et de son décret d’application du 19 septembre 2000.  

En tout état de cause, les élus du Pays réaffirment  leur volonté de souplesse et 
d’efficacité pour le fonctionnement du Pays. 

La structure publique de contractualisation 
Au regard de l’historique de notre territoire, et de la jeunesse de certaines 
communautés de communes, le choix de la structure publique de 
contractualisation s’est portée sur le Groupement d’Intérêt Public de 
Développement local. 
Ce choix s’explique pour trois raisons : 
�  Le GIP est une structure d’Animation sans maîtrise d’ouvrage. La maîtrise 
d’ouvrage resterait entièrement aux communautés de communes et communes 
sur les projets portés dans le cadre du Contrat de Pays. Le Pays jouerait par 
contre un rôle important de coordination, voire de catalyseur de projets en 
respect avec la charte. 
�  Il n’y a pas de transfert de compétences. Les communes et communautés 
de communes n’ont pas à transférer de compétences vers le GIP et conservent 
leur autonomie. 
�  Les modalités de représentation sont libres. La structure juridique peut 
être adaptée à la réalité du territoire et permettre la participation de la 
société civile (conseil de développement) sans freins pour le fonctionnement. 
Les bases de représentations au sein de l’association de préfiguration peuvent 
être reconduites pour le GIP. 
Le fonctionnement du Pays 
Le Pays est avant tout un outil d’animation et de mise en cohérence des projets 
de développement sur le territoire. La pertinence de son action s’appréciera 
notamment dans la proximité qu’il créera avec les porteurs de projets qu’il 
s’agisse de communes ou communautés de communes, ou de projets privés. 

Cette recherche de proximité justifie l’organisation prévue pour le Pays dans sa 
phase de contractualisation. 
Trois organes composeront le Pays : 
�  La structure publique de contractualisation : organe politique des 
décisions  
�  Le conseil de développement : organe consultatif de propositions et de 
suivi des actions. 
�  La plate forme d’Ingénierie : organe technique d’animation et de suivi des 
propositions et des décisions. 
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L’esprit de la Charte de Pays 

L’analyse du diagnostic du Pays est sans équivoque pour souligner la priorité 
de l’enjeu DEMOGRAPHIQUE. 
Le projet de développement durable du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne 
se construit donc pour offrir une alternative à la chute démographique. 
Conscient qu’il n’existe pas une réponse unique pour stopper cette hémorragie, 
le projet de développement du Pays s’appuie sur quatre axes stratégiques qui 
chacun à leur niveau mais surtout en synergie, doivent conduire à une 
amélioration de la situation. 

A/ Affirmer la stratégie spatiale et la vocation économique du Pays. 
Ce premier travail consiste à afficher des vocations pour nos territoires, à 
assurer à chaque espace un avenir et à trouver les moyens les plus adaptés 
pour y parvenir. 
Il s’agit aussi de poser les bases d’un développement réfléchi et coordonné, 
conscient des réalités du territoire et s’affranchissant des concurrences stériles, 
pour une plus grande efficacité dans la complémentarité des actions. 

B/ Développer une économie ancrée sur les ressources patrimoniales. 
Le Pays dispose d’un grand nombre de ressources, parfois oubliées, souvent 
sous estimées.  
Une fois affirmée la vocation des espaces, il s’agira d’y développer l’économie 
en rapport avec la ressource présente.  
La forêt peut être une voie de développement importante pour le secteur de la 
Margeride. Parallèlement, l’économie de la Pierre et l’emploi touristique sera 
une stratégie plus importante sur le secteur des Monts du Cantal. 

C/ Construire un cadre de vie attractif  
Le diagnostic a souligné que la réponse à l’enjeu démographique ne pourra se 
faire sans l’arrivée de nouveaux habitants et sans création d’emploi qualifié. 
Ces deux conditions sont très liées à la création d’activités et d’entreprises. 

L’attractivité du territoire constitue donc une condition primordiale à toute 
installation, reprise ou développement de l’activité.  
Qu’il s’agisse de l’offre de services et de formation, de l’offre culturelle et 
sportive, de la qualité de l’environnement ou de l’offre locative ; ces facteurs 
d’attractivité sont les clefs du maintien et de l’accueil d’habitants sur le Pays. 

D/ Promouvoir un espace de solidarité et d’ouverture. 
Afficher des vocations pour nos territoires, créer des emplois à partir de nos 
ressources, être attractif. Tous ces objectifs doivent s’accompagner d’une 
évolution de notre façon de percevoir le territoire. Repli sur soi, sur sa réalité 
communale ou intercommunale, le diagnostic des vingt dernières années 
témoigne que ce type de réponse est aujourd©hui inadapté. 
Offrir une réponse à l’enjeu démographique, c’est aussi créer de nouvelles 
solidarités entre territoires. Ouvrir nos communes, communautés, associations 
et entreprises vers de nouvelles façons de faire et surtout de nouvelles 
solutions.  
La charte du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne affiche de nombreuses 
ambitions. La réalisation de celles ci ne s’appuie pas que sur la structure Pays, , 
auquel cas il ne s’agirait que d’un vœu pieux.  
Mais elle engage l’ensemble des acteurs qui ont participé à la réalisation de la 
Charte. Depuis l’échelle nationale, régionale, départementale, jusqu’aux 
associatifs, familles et individus. Tous acteurs du Pays et tous partenaires. 
La charte exprime cette ambition partagée au travers d’un  projet de Pays pour 
10 ans. En ce sens elle ne constitue pas l’addition d’actions mais le serment 
territorial engageant les acteurs et partenaires du Pays. Pour la rendre 
opérationnelle, de ces axes doivent découler des priorités pour les 3 années à 
venir et des actions concrètes à la base du contrat de Pays.  

Pour l’heure, les 4 axes de développement de la charte du Pays expriment 
la volonté unanime des acteurs du Pays de répondre à l’enjeu 
démographique de leur Territoire. 
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 L’évaluation de la démarche 

L’évaluation du projet de développement durable du Pays de Saint-Flour / 
Haute-Auvergne doit tenir compte du facteurs temps et de l’évolution du projet 
au travers de trois indicateurs°: 

Le temps de l’action : sur la base d’une évaluation interne permanente, elle 
aura pour but d’éclairer la conduite du projet par une réflexion sur chaque action 
tout au long du déroulement du projet avec un temps fort annuel de bilan et 
d’ajustement, si nécessaire. 

Le temps du contrat : Le contrat s’appuie sur une durée de trois ans. Il s’agit là 
aussi d’une évaluation interne sur la base des trois programmes annuels. 

Le temps de la Charte : évaluation des contrats de Pays successifs. Cette 
évaluation est à la base du renouvellement de la charte et peut s’envisager 
dans le cadre d’une évaluation externe. 

Méthode générale 

Chaque action du contrat de Pays fera l’objet d’une fiche de programmation 
présentant notamment un intitulé, les objectifs précis de l’action, les effets 
escomptés ainsi que des indicateurs de résultats…  

Tous ces éléments seront des éléments d’appréciation et d’évaluation des 
actions menées. 

L’évaluation se pratiquera en deux temps : de façon analytique, pour chaque 
action réalisée, de façon globale, sur l’ensemble du programme annuel ou du 
contrat. 

La réflexion analytique : 

Elle s’effectue dans le cadre de l’évaluation interne par le chargé de mission et 
donnera lieu à une présentation régulière auprès des membres du comité de 
pilotage de l’opération ou du Pays. 

 

L’évaluation s’effectuera sur la base de 5 questions clés : 

1. L’efficacité : Au regard de la fiche de programmation de l’action, on 
s’attachera à apprécier sans concession si l’action, ou le projet a atteint 
son ou ses objectifs. 

2. L’impact : Le diagnostic stratégique du Pays a souligné ses 
dysfonctionnements spécifiques. L’évaluation de la capacité des 
actions à participer à l’évolution du fonctionnement du Pays répond à 
un enjeu fort de la charte. Il s’agit donc d’apprécier le résultat de l’action 
en rapport avec l’état antérieur. 

3. L’efficience : Il s’agira d’apprécier le résultat de l’action au regard des 
moyens mis en œuvre pour sa réalisation. Au niveau financier par 
exemple, il s’agira d’apprécier notamment la capacité des territoires à 
s’affranchir des lignes financières habituelles souvent surconsommées 
pour s’orienter vers d’autres lignes sous consommées et plus 
mobilisables (CRT, Obj2, FSE…). 

4. La pertinence : Les difficultés importantes du territoire rural de Saint-
Flour / Haute-Auvergne rappellent le besoin d’adaptation et d’efficacité 
de l’action menée et sa participation réelle au développement des 
territoires. Il s’agira d’apprécier l’opportunité de l’action pour répondre à 
la problématique posée. 

5. Les enseignements : au regard du projet, il s’agira d’apprécier les 
réajustements nécessaires à la suite des actions et à ce qu’il aurait fallu 
faire pour améliorer l’efficience, l’impact ou l’efficacité du projet. 

La réflexion globale : 

Menée concomitamment, elle suivra la réflexion analytique et s’effectuera de 
façon collective au temps du contrat et dans le cadre de réflexion annualisée. 
Elle s’appuiera sur l’ensemble des actions menées pour apprécier les points 
forts et faibles des projets menés, et répondre de façon collective aux questions 
clés. La participation des socioprofessionnels à cette évaluation sera 
recherchée.
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AA  //  AAffffiirrmmeerr  llaa  ssttrraattééggiiee  ssppaattiiaallee  eett  llaa  
vvooccaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee  dduu  PPaayyss  
Axe A-1 Définir une stratégie spatiale  

Pourquoi ? 

Le diagnostic de territoire a fait apparaître des mutations sociales importantes dans le 
fonctionnement de l’espace Pays au cours des deux dernières décennies. 

Ces mutations sociales se traduisent par : 

- Une polarisation de l’activité économique et de services sur les bourgs 
principaux. 

- Une mobilité accrue des habitants tant au niveau des liaisons domicile-travail, 
mais également en ce qui concerne les liaisons domicile-services. Ce 
phénomène a suivi l’amélioration des infrastructures de transports et le 
passage de l’autoroute A75 et conforte la polarisation de l’activité sur les 
bourgs et particulièrement sur l’agglomération sanfloraine. 

- Une restructuration du tissu économique rural. Il s’agit de la mutation majeure 
du Pays qui se caractérise par la chute structurelle de l’activité agricole en  
nombre d’actifs, la chute de l’artisanat et du commerce de proximité, 
l’accroissement des services et du nombre d’employés. 

D’un espace dont la vocation essentielle voire unique était l’Agriculture, nous vivons 
aujourd©hui  une multiplicité de nouveaux usages correspondant à la fois aux attentes 
et à l’évolution de la société. 

Il apparaît donc nécessaire d’afficher une stratégie pour une meilleure organisation et 
gestion de ces Espaces. 

 A cet égard, le développement de l’ensemble des territoires devra s’organiser dans 
une logique de non concurrence entre les communautés et communes du Pays. 

A.1-1 Afficher des priorités de développement par Espace  

 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne doit afficher ses priorités en terme 
d’utilisation de ses espaces. La multiplication des conflits d’usage du foncier handicape 
le développement du territoire, notamment sur les zones les plus dynamiques en terme 
d’emploi et d’accueil d’actifs. 

Ainsi 4 zones sont affichées en terme de vocation : 

����  L’agglomération sanfloraine 

L’agglomération sanfloraine comprend une dizaine de communes à la périphérie 
du bourg centre.  

Cet espace concentre une large partie de la population et de l’activité du territoire. La 
vocation économique prioritaire de cet espace devra faciliter le développement de 
zones d’activités industrielles et commerciales sur l’agglomération mais également 
appuyer une politique d’habitat et de services pour les populations.  

Le renforcement de l’agglomération est une condition indispensable à l’avenir des 
territoires et du département dans une logique régionale ou de massif. 

����  Espace autoroutier A75 

L’autoroute A75 traverse le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne du nord au sud et 
offre 9 sorties de Massiac à Loubaresse. Il conviendra d’apprécier dans quelles 
mesures de nouveaux espaces de développement économique à proximité de l’A75 
peuvent être aménagés dans un souci de développement harmonieux et de non 
concurrence des espaces.  

C’est pourquoi l’approche de l’espace autoroutier A75 devra inaugurer une stratégie 
concertée entre : communautés en bordure de l’A75, partenaires départementaux, 
consulaires, régionaux et nationaux… 
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����  Zone économique centrale 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne bénéficie d’un bon réseau de bourgs qui offre 
des espaces de développement économique au travers de zones d’activités et de 
zones artisanales en place ou en voie de création.  

Il s’agira à l’échelle du Pays d’assurer une cohérence de développement dans laquelle 
certains espaces pourront afficher des spécificités notamment à l’échelle de zones 
d’activités. 

Par exemple : Agroalimentaire, bois et tourisme sur la communauté de communes de 
Murat, Foresterie et patrimoine sur la communauté de communes de Margeride … 

����  Zone de Développement Rural 

L’économie agricole représente un enjeu majeur pour la plupart des espaces du Pays, 
mais il conviendra de renforcer son soutien sur les espaces ruraux où il n’existe pas  
ou peu d’activités de substitution. De même, la priorité sur ces espaces ira au maintien 
des services de proximité et au tissu artisanal local. 

 

A 1-2 Faciliter les flux sur le Pays 

 

����  Développer la pénétration et la communication vers l’intérieur du 
Pays 

Le désenclavement routier est largement amorcé avec l’A75 pour les communes 
limitrophes de l’autoroute. Néanmoins pour assurer un développement harmonieux du 
territoire, il est majeur de faciliter la pénétration des Hommes et des activités vers 
l’intérieur du Pays et plus largement vers la partie ouest du Cantal ainsi que vers la 
Haute Loire voisine dans une logique Margeridienne. 

Dans ce cadre, s’intègrent à l’échelle nationale, les programmes d’amélioration de la 
N122 et la mise aux normes du tunnel du Lioran.  

 

A l’échelle départementale, de gros efforts ont été consentis sur le réseau secondaire :  

- D4 vers Ruynes en Margeride,  

- D921 vers Chaudes Aigues et Laguiole,  

- D990 vers Pierrefort,  

- D926 Liaison Saint-Flour  - Murat  

- D3 Transvolcanienne 

- D679 Liaison Neussargues – Allanche 

- D16 Raccord D3 – Condat 

La poursuite de ces actions devra s’orienter vers une amélioration de la sécurité des 
réseaux mais également une amélioration des temps de parcours… 

Dans l’optique de l’affirmation du projet de développement du Pays, il importe de 
définir les priorités routières pour accompagner les projets de développement des 
territoires. Ce travail prospectif et de programmation devra permettre de fixer le cadre 
d’intervention et les niveaux d’investissements routiers sur le moyen terme pour les 
différents partenaires. 

Les priorités routières dans le moyen terme pour le développement du Pays 
correspondent à la réalisation : 

- de la rocade Nord de contournement de Saint-Flour, dont l’objectif est de 
désengorger la traversée du bourg centre et surtout de rapprocher en temps  
les bourgs secondaires de l’autoroute ( Murat, Pierrefort, Chaudes Aigues…) 
et de faciliter l’ouverture d’un axe transversale A89-Méditerranée.  

- Faciliter les flux sur la N122 (traversée de Murat, voies de dépassement). 

- de l’amélioration de la liaison Cézallier–Bourg centre par une reprise 
notamment de la D679 entre Saint-Flour et Neussargues Moissac, ainsi qu’un 
meilleur raccordement du nord Cézallier avec la partie Cézallier-Puy de Dôme 
via l’amélioration de la D678. 



Charte du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne  / Partie 2 : Projet de développement durable /        Page  76

- Hors du Pays mais intervenant dans sa dynamique de développement : le 
raccordement de l’A89 à la D3 via Riom-ès-Montagnes est un enjeu routier 
important. 

La question des transports collectifs se pose essentiellement pour les publics jeunes 
et âgés notamment dans l’accès aux équipements sportifs et culturels. Cette question 
devra faire l’objet d’une réflexion soutenue dans le cadre des réflexions sur les cartes 
de services à l’échelle du Pays. 

����  Faciliter l’accès aux Réseaux : mobile et hauts débits 

Une des réponses proposées à la problématique de l’enclavement correspond au 
développement des technologies de l’information et de la communication. Le Pays de 
Saint-Flour / Haute-Auvergne souffre aujourd©hui de retards en ce qui concerne 
l’irrigation des réseaux de téléphonie mobile et les hauts débits (hors proximité 
autoroutière). 

Cette problématique est majeure sur des espaces de faible densité, notamment dans le 
cadre d’une réflexion sur le développement des entreprises et sur la répartition des 
services publics du Pays. 

Les TIC permettent aujourd’hui aux territoires les plus reculés de communiquer et de 
se développer au même rythme que l’ensemble du territoire. Les services : publics, de 
proximité et aux entreprises, utilisent et utiliseront de plus en plus ces nouvelles 
technologies.  

C’est un enjeu majeur d’attractivité et de compétitivité du Pays. 

La volonté nationale d’installer un réseau haut débit sur le Massif Central devra 
s’orchestrer à la hauteur des besoins réels des territoires. 

����  Appuyer la dynamique ferroviaire 

Le réseau ferré actuel joue un rôle important à l’échelle du Pays. Il assure des missions 
de transports des personnes et de fret.  

Son rôle devrait s’accroître au regard des axes de développement du Pays : 

- au travers de sa vocation de transports des personnes :  

- accueil des publics mineurs ( scolarité, formation, classes de découvertes) 

- accroissement  de la mobilité des personnes ( personnes âgées) 

- dynamique touristique (station de ski du Lioran, pôle Monts du Cantal, 
Opération Grand Site). 

- au travers du transport de Fret : 

- projet industriel (usine d’embouteillage)   

- filières économiques locales : bois, pierre, … 

Les priorités ferroviaires vont également dans le sens d’une amélioration de la liaison 
TER5  Aurillac- Clermont Ferrand, notamment en temps de parcours, et en qualité de 
dessertes. 

La liaison nationale Paris- Béziers est très importante car elle ouvre des 
perspectives en ce qui concerne le rapprochement vers le bassin méditerranéen et sa 
dynamique touristique (Pôle touristique Saint-Flour –Garabit). 

 

A 1-3 Renforcer l’agglomération sanfloraine 

 

L’avenir des territoires est intimement lié à celui de l’agglomération sanfloraine et du 
pôle économique et de services qu’elle représente. 

Il y a une logique convergente, à l’échelle régionale, départementale et Pays, à 
renforcer le rôle du bourg centre et des communes rattachées formant cette 
agglomération. 

Toutefois, ce renforcement devra s’opérer dans une logique de solidarité entre 
« espaces urbains » et « espaces ruraux », constat étant fait de l’incidence de 
l’agglomération sur l’ensemble des territoires du Pays au niveau de l’emploi et des 
services. 

                                                 
5 Transport Express Régional 
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Le renforcement de l’agglomération dans une logique rural-urbain est une 
condition essentielle de la survie de nos territoires.  

Toutefois, renforcement ne signifie pas renoncement au développement pour les 
territoires plus reculés, mais complémentarités des vocations territoriales infra-
pays. 

 

A 1-4 Placer le développement du territoire dans une logique Massif 
Central 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne se positionne au cœur du vaste Massif 
Central. Cette « centralité » peut s’avérer un atout ou un inconvénient au regard des 
orientations de développement qui pourront être prises, notamment en raison de la 
proximité d’aires urbaines importantes dans un rayon d’une heure aux alentours. 
(Clermont Ferrand, Issoire, Millau/Séverac le Château) 

Il est donc nécessaire de se replacer à une échelle Massif afin de s’inscrire dans un 
schéma cohérent de développement et de ne pas instiguer de concurrence avec des 
territoires mieux « armés » que le nôtre. 

 

Stratégie spatiale du Pays / SIG Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne 2002 

Zone de développement 
rural 

Zone économique central 

Espace économique A75 

Agglomération sanfloraine 

Bourgs principaux 
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Axe A-2 Economie stratégique 

 

A.2 -1 Construire un espace économique solidaire  

 

Les interactions entre les territoires sont et seront de plus en plus importantes dans les 
décennies à venir. Ces relations volontaires ou subies devront initier des solidarités 
nouvelles entre les espaces, particulièrement ruraux et « urbains ».  

Mais aussi à une échelle plus large entre Pays et villes du Massif Central. 

����  Adopter une politique tarifaire et fiscale harmonieuse sur le 
territoire. 

L’objectif affirmé est de réduire la concurrence entre les espaces du Pays et de 
permettre une organisation sereine du développement économique.  

La mise en place des communautés de communes doit permettre dans le moyen terme 
un début d’harmonisation des politiques de prix des terrains (zone d’activité) et de la 
fiscalité sur le Pays.  

����  Coordonner la répartition harmonieuse des Zones d’Activités. 

Le pays doit être un lieu de solidarités : solidarité entre les territoires notamment en 
ce qui concerne l’utilisation par tous d’outils situés sur un espace du Pays ; mais aussi 
une solidarité contre l’éparpillement d’outils inadaptés.  

L’utilisation des crédits publics sur des projets sans cohérence est une charge pour 
l’ensemble du territoire et pas uniquement pour la structure porteuse du projet. 

Les Zones d’Activités sont des outils reconnus pour le développement économique 
mais doivent être réfléchies dans leur besoin, leur nombre, leur localisation et leur 
nature. Il conviendra d’adapter les zones selon leur public d’accueil : taille des 
emplacements, voirie, réseau. 

La « prolifération » abusive de ces outils, ainsi que leur inadaptation aux besoins, serait 
dommageable à l’ensemble du territoire. 

 

A 2-2 Organiser un environnement propice au développement 
économique 

 

La complexité des facteurs, conduisant une activité à s’installer sur un territoire, impose 
de donner une juste mesure à la compétence de développement économique des 
collectivités.  

A ce titre, elles ont à jouer un rôle important dans la création d’un environnement 
propice au développement économique et dans le soutien aux porteurs de 
projets. La création de cet environnement doit s’envisager sur la durée.  

����  Définir un chef de file pour accompagner les porteurs de projet sur 
le territoire  

Afin d’assurer la meilleure réponse à tout porteur de projet, il s’agira de définir à 
l’échelle du Pays avec l’ensemble des partenaires, un chef de file pour accompagner 
LE porteur de projet, et l’aiguiller suivant la nature et la maturation de son projet. 

Il s’agira une fois le porteur dirigé vers son interlocuteur approprié, de l’accompagner 
dans la suite de son projet et dans sa mise en contact avec les différents acteurs du 
développement du Pays.  

L’arrivée d’une activité sur le territoire qu’elle soit artisanale, culturelle ou industrielle 
nécessite une réelle motivation de la part du porteur de projet.  

Il convient pour lui assurer une installation la plus rapide et un accueil le plus probant, 
d’assurer un réseau d’accueil du porteur avec les acteurs du territoire liés à son 
activité.  

Parallèlement un effort particulier  sera porté pour l’accompagnement en amont des 
« porteurs d’idée » par le renforcement de l’ingénierie locale et la stratégie d’écoute 
pour l’émergence des projets. 
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����  Faciliter l’échange des Ressources sur le territoire 

Le constat de l’éparpillement des données entre les différents acteurs rend difficile une 
approche transversale du territoire (reprise, logement, personnels qualifiés, zone 
d’activité, écoles, services d’entreprise…). 

Il convient de faciliter, à l’échelle adaptée, un espace de ressources permettant d’avoir 
un suivi (cartographique, thématique, chronologique) des problématiques du territoire. 
Ce travail est à relier avec la mise en place d’un espace d’accueil au porteur de projet. 

Par exemple :, L’espace entreprise sur la zone d’activité du Rozier-Coren peut offrir le 
cadre de départ d’un tel projet. 

����  Assurer des moyens de communications efficaces et fiables toute 
l’année 

Les actions de désenclavement physique, orchestrées par l’Etat et le Département 
avec le soutien de la Région, sont indispensables au développement économique du 
territoire et doivent être poursuivies, notamment au niveau du réseau routier 
secondaire.  

Mais l’outil ne vaut que si la « plus value » apportée est constante et se prolonge dans 
le temps. A ce titre, les conditions climatiques du territoire ne doivent pas nuire à 
l’efficacité des moyens de communication et les réseaux existants doivent être 
entretenus et rester fiables toute l’année.  

����  Favoriser l’emploi du conjoint ou de la conjointe 

Les difficultés de recrutement de personnel qualifié et de fixation des actifs sont 
souvent liées à la difficulté du territoire à répondre aux projets de vie de la population 
résidente et des nouveaux arrivants. 

Le territoire doit donc s’organiser pour favoriser l’emploi ou l’activité du conjoint ou de 
la conjointe. Ce travail nécessite une très bonne connaissance du territoire et de son 
potentiel d’emplois et d’activités. 

 

 

����  Assurer un pont entre l’enseignement et les entreprises locales 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose de plusieurs centres de formations, 
notamment techniques. Il s’agira de faire naître entre les entreprises locales et les 
établissements un partenariat actif.  

Le constat acquis de la difficulté de recrutement de personnel qualifié sur le territoire et 
le départ obligé des jeunes actifs traduisent, pour une part, la discordance entre 
l’offre de formation et les besoins locaux. 

Il conviendrait de soutenir des formations adaptées aux besoins locaux des 
employeurs au sein des centres d’enseignements, et ainsi favoriser le maintien des 
actifs qui souhaitent rester au Pays. Dans ce sens un accent particulier sera porté sur 
l’artisanat local qui dispose d’un savoir-faire important et rencontre de grandes 
difficultés pour le recrutement de ses personnels. 

����  Favoriser le maintien et la reprise des entreprises locales 

L’activité artisanale et la Très Petite Entreprise éprouvent des difficultés pour 
pérenniser leurs activités, notamment  par manque de salariés ou de candidats à la 
reprise.  

Ces deux types d’activités, vectrices d’emplois, sont les pivots de l’activité économique 
dans le milieu rural. La problématique du maintien et de la reprise de ce type d’activité 
sont donc primordiales pour l’aménagement du Pays. Une nouvelle fois, il s’agira 
d’optimiser et d’adapter à la réalité du Pays des outils existants.  
Il s’agira notamment d’identifier les reprises possibles sur le territoire et de préparer les 
reprises en amont de la fin d’activité 

Le partenariat avec les organismes d’appui ayant une action dans ce sens 
(coordination interconsulaire, Comité d’Expansion Economique, communautés …) sera 
à la base de cette action. 
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A 2-4 Innover à l’échelle du Pays 

 

Les difficultés rencontrées sur le Pays soulignent le besoin d’innover pour répondre le 
plus favorablement possible aux enjeux des territoires. 

Les réponses que peuvent apporter les territoires sont multiples. A cet égard, il 
conviendra de faire de notre spécificité un atout pour répondre aux attentes 
« insatisfaites » de la Société, mais également d’offrir sur nos territoires un 
espace d’accompagnement à l’innovation économique. 

Par exemple : avec la création d’établissement d’accueil spécialisé, CAT, CER, la mise 
en place d’un fond Pays à l’innovation… 

 

De plus, le diagnostic de territoire et les travaux du conseil de développement ont 
souligné le besoin d’améliorer l’écoute et le dialogue entre les services de l’Etat et 
le Territoire. Dans ce cadre, afin d’assurer une meilleure cohérence entre l’évolution 
des attentes de la population et la mission de Service Public de l’Etat, il incombe de 
créer des passerelles pour tenir informé chacun des évolutions et des nouveaux 
besoins. 

Parallèlement, le Pays dispose d’un espace touristique hivernal qui emploie un 
personnel saisonnier dont les conditions de maintien à l’année sur le territoire 
nécessitent des aménagements et des innovations locales.  

Il conviendra d’innover pour répondre à ces besoins spécifiques et d’organiser l’emploi 
partagé ou saisonnier. 

Par exemple : en expérimentant un statut de « pluriactif rural ». 
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BB  //  DDéévveellooppppeerr  uunnee  ééccoonnoommiiee  aannccrrééee  
ssuurr  lleess  rreessssoouurrcceess  ppaattrriimmoonniiaalleess  
Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne possède de nombreux atouts patrimoniaux 
sur lesquels il peut envisager d’appuyer son développement. Terre agricole et 
d’élevage il dispose avec ces 5 AOC fromagères CANTAL, SAINT NECTAIRE, 
FOURME D’AMBERT, BLEU D’AUVERGNE, SALERS, ses deux races locales 
SALERS et AUBRAC, ses gisements de basaltes et de pierres et ses essences 
forestières Pin de Margeride,, d’une ressource considérable, lui offrant, par espaces, 
de multiples voies de développement économique et humain. 
 

Axe B-1 Une agriculture économiquement viable dans 
une démarche de qualité assurant une présence 
humaine dans le milieu rural. 

Pourquoi ? 

�  Le secteur agricole est le fruit d’un long héritage culturel et identitaire, indissociable 
de l’équilibre social du territoire. 

�  Il s’agit d’un secteur économique majeur du Pays, tant au niveau des actifs qu’au 
niveau de l’activité économique. 

�  Le secteur agricole est transversal à l’économie du territoire, de sa fonction de 
production la plus élémentaire à celle de la transformation et de la valorisation par 
l’industrie agroalimentaire. 

�  L’agriculture du Pays se trouve structurellement dans une situation difficile, due 
notamment à un contexte économique et politique défavorable. 

�  L’agriculture dans le cadre de sa multifonctionnalité « tient » le territoire : au niveau 
des paysages avec une forte incidence sur d’autres secteurs comme le tourisme ; mais 
aussi en assurant une densité « humaine » dans l’ensemble du milieu rural. 

�  Les évolutions prévisibles de la politique européenne semblent en décalage avec 
les choix et les pratiques agricoles actuelles sur le Pays. 

 

B 1-1 Accompagner l’agriculture de demain 

 

L’évolution de la société, les nouveaux besoins des consommateurs, les nouvelles 
fonctions de l’agriculture nationale exprimées dans les contrats territoriaux 
d’exploitation font de l’agriculture de demain une activité économique nouvelle. Elle 
suppose donc une formation adaptée aux enjeux de demain. 

En liaison avec les groupements agricoles existants sur le territoire, il conviendra de 
façon objective d’informer les exploitants sur les orientations de la politique 
agricole européenne et mondiale à moyen et long terme. 

Il s’agira également d’ouvrir l’agriculture du Pays à d’autres pratiques et d’offrir ainsi 
un regard sur d’autres agricultures en France et dans l’Union européenne. 

Par exemple : cette ouverture pourra s’envisager par le biais de voyages, de 
reportages, d’échanges. 

 

B 1-2 Améliorer les résultats économiques des exploitations 
agricoles 

 

Le contexte agricole européen et mondial place l’agriculture sur un marché 
économique de plus en plus concurrentiel, à la fois entre les états européens mais 
aussi entre l’Europe et le reste du monde. Cette nouvelle donne impose une 
amélioration de la réussite économique des exploitations agricoles et particulièrement 
dans les zones à forts handicaps comme c’est le cas sur le Pays de Saint-Flour / 
Haute-Auvergne. 
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����  Favoriser l’investissement partagé  

L’activité agricole suppose de gros investissements matériels et humains. Le partage 
de cette charge est un moyen simple de réduire les charges d’investissement de 
l’exploitation tout en jouant la solidarité entre les exploitants d’un même territoire. De la 
même manière, le développement de formes sociétaires est un moyen trop 
rarement adopté sur le territoire pour s’engager vers l’accroissement des résultats 
économiques de l’exploitation. 

����  Apporter un diagnostic d’amélioration économique des systèmes 

Ce travail dans la continuité de l’approche globale et du diagnostic CTE permettrait 
l’élaboration de scénarii d’évolution et d’amélioration du revenu de l’exploitant. 

����  Valoriser la réussite économique, sociale et humaine des 
exploitations agricoles. 

Il convient de communiquer et de soutenir la réussite de projets agricoles, notamment 
ceux qui pourront servir d’exemples sur le territoire en ce qui concerne la réussite 
économique, sociale, et humaine.  

En soit, ceux qui s’inscriront dans une agriculture durable. 

����  Favoriser l’installation hors cadre sur projet économique viable 

L’accueil de nouvelles populations sur le territoire est un élément important de la 
politique du Massif Central, du département et du Pays. Il conviendra de favoriser 
l’installation de jeunes agriculteurs hors cadre familial sur des projets variés. 

Il s’agira pour cela de mettre en place des réserves foncières de terres agricoles. 
Cette action engagera directement la politique foncière de la SAFER. 

 

 

 

B 1-3 Améliorer la Valeur Ajoutée des produits des exploitations 
agricoles. 

 

L’amélioration de la valeur Ajoutée des produits issus des exploitations agricoles du 
territoire s’envisage pour répondre à un double constat : la baisse des revenus des 
exploitations et la part grandissante des primes (revenu d’assistance hors du marché 
économique ).  

Les voies de cette amélioration sont diverses et peuvent notamment s’appuyer sur une 
meilleure valorisation des produits permettant leur différenciation économique, mais 
aussi sur une meilleure organisation des filières… 

Il est important d’amener les exploitants à s’engager dans des démarches de 
qualité, ou qualité rime avec « bien payé ». L’effort consenti à l’amélioration ou le 
maintien d’un standard de Qualité doit générer une plus value financière pour le 
producteur. 

Il n’existe pas une voie unique de réussite, un modèle ou une filière de référence. 
Les modèles innovants s’appuyant sur des filières spécialisées permettront le maintien 
d’un certain nombre d’exploitations du territoire. Il est donc important en parallèle de 
filières plus traditionnelles de développer une agriculture de niche. 

De l’exploitant agricole au consommateur, la filière peut s’organiser de diverses 
formes. Sur le territoire du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne, il existe une grande 
disparité, il conviendra donc de favoriser l’organisation des différentes filières et 
d’assurer leur maîtrise par les producteurs. 

Pour connaître et comprendre le devenir de son produit, l’exploitant doit pouvoir suivre 
le chemin parcouru par son produit et donc replacer l’exploitant au sein de sa filière. 

Un certain nombre de filières se sont organisées sur le territoire du Pays de Saint-Flour 
/ Haute-Auvergne. il semble important de soutenir les filières organisées localement 
afin de pérenniser leur développement. 

Raccourcir les filières permet de concentrer la valeur ajoutée et de mieux la répartir 
entre les opérateurs. Appuyer les projets de filières courtes à l’échelle du Pays 
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peut ainsi permettre de garder la valeur ajoutée sur le territoire et d’organiser la filière à 
une échelle cohérente favorisant l’emploi local. 

 

B 1-4 Innover en agriculture 

 

L’agriculture est traditionnellement un secteur qui a du s’adapter tout en conservant 
des pratiques millénaires. L’innovation agricole sur le Pays devra être une réponse à la 
baisse constante du nombre d’exploitants et aux nouvelles politiques agricoles 
européenne et mondiale. 

 

����  Conserver un maillage important d’exploitations sur le Pays. 

La part importante de la population agricole sur le Pays et notamment sur les espaces 
les plus ruraux est un facteur essentiel de l’unité territoriale. Il conviendra pour 
conserver cette population à travers ses différents rôles (production, social, gestion de 
l’espace) de soutenir les actions favorisant le maintien du nombre d’actifs agricoles et 
de limiter la concentration des exploitations agricoles 

����  Développer des projets agricoles innovants. 

L’agriculture du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne a engagé un certain nombre 
d’innovations tant dans l’organisation du travail que dans le choix des productions ou 
dans la stratégie de filière.  

Exemples : Lentille et pois de la Planèze, seigle de Margeride, entreprise le Planézard, 
Coopérative de Valuéjols, Porc de Montagne, Palhas de Massiac… 

Il conviendra de soutenir les projets agricoles innovants dans la mesure où leurs 
modalités tiennent compte de la spécificité de l’environnement et de l’image de qualité 
qui lui sont sous-jacentes. 

 

����  Informer les financeurs sur les projets innovants en agriculture. 

Les financeurs spécialisés sur le secteur agricole ont très souvent des réticences à 
accompagner des projets innovants par manque de connaissance et de garanties sur 
la viabilité de ces systèmes. Il sera utile d’établir au même titre que pour les 
productions conventionnelles des référentiels économiques pour ces systèmes et de 
sensibiliser les partenaires financiers. 

 

B 1-5 Favoriser la diversification agricole touristique 

 

Le fort potentiel de développement de l’activité touristique sur le territoire et le besoin 
d’activité complémentaire pour assurer le revenu des exploitations soulignent 
l’importance de la diversification touristique sur le Pays.  

Activité à forte valeur ajoutée, la diversification touristique ne doit pas se limiter à des 
actions d’accueil sur l’exploitation mais innover tant au niveau de la vente directe, que 
dans la transformation de produits à destination des structures touristiques de 
proximité. 

����  Développer les activités « fermes auberges » et « chambres 
d’hôtes » sur le Pays 

Très loin de la saturation, et très recherchés par la clientèle touristique et de proximité, 
ces deux modes de diversification agritouristique sont des moyens de compléter le 
revenu agricole, d’ouvrir l’exploitation sur son environnement et d’accompagner la 
politique touristique du Pays. 

����  Soutenir la mise ne réseau des structures 

Parmi les activités agritouristiques, les fermes auberges font partie des plus rentables 
et correspondent bien à l’image gastronomique du territoire cantalien. Pont entre le 
producteur et le consommateur, la ferme auberge est aussi le meilleur outil de 
promotion de nos produits locaux, notamment la viande.  
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Pour assurer une démarche cohérente concernant l’activité agritouristique et 
rentabiliser les investissements de chaque structure, il serait judicieux, à l’échelle du 
Pays, de jouer les partenariats et d’éviter la concurrence avec « le voisin ».  

La mise en réseau des acteurs sera le meilleur moyen de limiter la concurrence sur le 
territoire et d’améliorer l’efficacité de chacune des structures. 

Par exemple :Réseau  Bienvenue à la ferme... 

����  Sensibiliser les agriculteurs  

Le département du Cantal et le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne sont 
particulièrement en retard en ce qui concerne la diversification touristique. Malgré un 
potentiel largement supérieur à d’autres départements, l’agritourisme est encore peu 
développé. Un travail de sensibilisation devra être engagé, en particulier sur les zones 
les plus touristiques.  

Par exemple : La sensibilisation pourra s’accompagner de voyages ayant pour objet la 
rencontre de projets agritouristiques dans d’autres régions. 
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Axe B-2 Organiser le développement d’un tourisme 
durable. 

Pourquoi ? 

�  Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose d’un fort potentiel touristique 
s’appuyant à la fois sur des paysages remarquables ainsi que sur un héritage 
patrimonial riche, issu de la culture montagnarde. 

�  A l’image du Massif Central, le territoire du Pays, compte tenu de sa faible densité, 
offre de vastes espaces « récréatifs » que peu de territoires européens peuvent offrir 
avec une aussi grande diversité. 

�  Il n’existe pas de culture touristique chez la plupart des élus et habitants du 
territoire. 

�  Il est important de « raison garder » face à des projets touristiques qui ne 
valoriseraient pas le potentiel local mais en abuseraient. Le maintien de la qualité de 
notre Environnement doit être le préalable à tout projet touristique, sans pour autant 
nuire à l’innovation et au développement d’activités nouvelles sur notre territoire. 

 

B 2-1  Construire une offre touristique pertinente 

 

La multiplication des actions de promotion sur les espaces de proximité offre une 
lisibilité touristique réduite tout en imposant aux communes, communautés et 
structures, une charge financière importante d’édition de documents.  

La promotion touristique de la richesse du territoire gagnerait à s’organiser, pour une 
part, à l’échelle touristique du Pays. 

 

 

����   Afficher une image pour nos territoires 

Avant même de vouloir développer le tourisme sur le Pays, il est primordiale de faire 
connaître notre territoire et d’en véhiculer une image singulière ou pourrait se mêler 
« tradition », « espace »  et  « qualité ». 

����  Améliorer l’hébergement touristique 

Il conviendra de pallier le déficit qualitatif et quantitatif de certains types d’hébergement 
touristique. L’accent sera mis sur l’identification des locaux vacants pouvant donner 
lieu à la création de meublés touristiques.  

La question de la réfection des hébergements sur les espaces touristiques 
(SuperLioran) devra donner lieu à une réflexion sur la demande et la répartition 
spatiale de l’offre à une échelle qu’il conviendra de définir en amont. 

����   Professionnaliser les Offices de Tourisme et les Syndicats 
d’Initiative. 

Cette démarche, amorcée sur quelques structures du Pays, devra être poursuivie et 
étendue spécialement sur les pôles et offices à vocation départementale.  

La professionnalisation s’entend à différents niveaux : - le personnel (qualification, 
rémunération, stabilité), les moyens techniques au service de l’information (NTIC), - 
l’échelle de travail et de diffusion de l’information, - la mise en réseau des structures. Il 
est donc nécessaire de mettre les moyens en face des ambitions touristiques de 
notre territoire. 

La professionnalisation s’appréciera également dans la capacité à mener des actions 
coordonnées et à jouer la solidarité territoriale du Pays ou d’un espace touristique plus 
approprié. 

A ce titre, les démarches Régionales de Pôle Touristique en action (Saint-Flour 
Garabit) et en projet (Monts du Cantal) doivent faciliter la structuration d’espaces 
touristiques cohérents, d’un réseau de professionnels du tourisme et de lieux 
d’informations et d’organisation au sein du Pays. 
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����  Fédérer les acteurs du tourisme 

Le territoire du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne a amorcé une organisation des 
acteurs touristiques. Il est souhaitable de conforter ce réseau et de lui confier des 
missions d’orientation et d’information interne, afin que le développement touristique 
soit l’affaire de tous. 

����  Développer les solidarités touristiques territoriales 

Le Pays s’insère dans un vaste espace touristique « Auvergne » ou « Massif central ». 
Il s’agira donc de développer des solidarités touristiques territoriales au sein du Massif 
notamment en direction des espaces touristiques reconnus et partagés Par exemple : 
l’Aubrac, le Cézallier, la Margeride ou les Monts du Cantal… 

Ce travail d’ouverture devrait conduire la réflexion autour d’un tourisme 
« d’Itinérance ».  

De plus, il conviendra de porter une attention particulière au rôle de locomotive 
touristique que doit jouer la station du Lioran en amont et en aval du tunnel. 

Une entente entre les espaces touristiques hivernaux ( Lioran, Mont Dore Super-
Besse, Mézenc) devra être recherchée à l’échelle régionale et Massif Central. 

����  Définir une politique de pôle touristique 

Il s’agit de soutenir à l’échelle du Pays, des lieux reconnus, pour canaliser l’offre et 
diffuser l’information d’une large partie du territoire, et jouer ainsi un rôle dynamique 
d’organisation touristique à l’échelle de ces espaces. Cette démarche pourra s’appuyer 
particulièrement sur les outils régionaux ou nationaux. 

Par exemple : - Opération Grand Site Puy Mary / - Pôle touristique de Garabit Grandval 
/ - le projet Pôle touristique des Monts du Cantal… 

����  Mutualiser la stratégie de communication 

Communiquer est un art difficile et coûteux. L’organisation de la communication 
touristique devra s’effectuer prioritairement à une échelle touristique pertinente, tout en 
s’intégrant légitimement dans la politique touristique du département via le Comité 
Départemental du Tourisme et régionale via le CRT.  

B 2-2  Améliorer la qualité de l’accueil touristique 

 

L’image touristique d’un territoire agit comme une vitrine pour ceux qui le 
traversent, y séjournent ou souhaitent y développer une activité.  

Poser les bases de la qualité de l’accueil engage, de fait, une amélioration de notre 
offre touristique et un questionnement sur les choix de développement de notre Pays. 

����  Intégrer les professionnels du tourisme dans une communauté de 
destin 

Le diagnostic de territoire souligne un manque de fédération entre les acteurs du 
tourisme du territoire. Ce mode de fonctionnement n’est pas compatible avec les 
enjeux touristiques actuels et l’impérieuse nécessité de développement du Pays.  

Il est nécessaire d’amener l’ensemble des acteurs du tourisme à se connaître et à se 
rencontrer dans l’intérêt du territoire, ce dernier servant par son développement les 
intérêts de chacun… 

����  Former les acteurs à l’accueil 

Il s’agit d’améliorer l’accueil des touristes sur le territoire.  

Le diagnostic du Pays a souligné la défaillance de l’accueil notamment : - dans la 
manière plus ou moins « aimable » de recevoir le client, mais aussi - dans la volonté de 
répondre à ses demandes (horaires et dates d’ouverture, heures de repas, qualité des 
repas). 

La formation et la professionnalisation des acteurs seront un vecteur important de 
l’évolution des mentalités et des pratiques touristiques sur le territoire. 
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����  Soutenir un tourisme durable 

Le développement touristique et sa pratique doivent concilier les impératifs 
économiques, sociaux, écologiques et éthiques. Le tourisme doit apporter une plus 
value au Pays et non dilapider ses ressources qu’elles soient gastronomiques, 
paysagères ou culturelles.  

Il conviendra de limiter l’opportunisme touristique dont la pratique nuirait à l’image 
et aux activités du Pays. 

����  Développer une charte de qualité touristique sur le Pays 

Il s’agit de définir pour la profession une charte de qualité touristique offrant un 
référentiel pour améliorer les pratiques des acteurs et opérateurs du territoire. Cette 
charte supposera la mise en place d’un outil d’évaluation de la qualité des 
établissements et des services.  

La mise en place de cette charte à l’échelle du Pays se fera en liaison avec les 
partenaires territoriaux, notamment le Conseil Général du Cantal, la région Auvergne 
mais aussi les partenaires techniques que sont « les professionnels du terrain ». ce 
travail pourra également s’appuyer sur les démarches régionales de Pôle touristique 
dans une cohérence Pays. 

Par exemple : au travers de la commission technique des permanents ( UDOTSI) ou 
dans le cadre des actions menées avec le label «  Qualité Auvergne ». 

 

B 2-3 Soutenir les activités spécifiques au Pays 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose d’un ensemble de ressources 
naturelles et patrimoniales qui forment le terreau des activités touristiques d’aujourd’hui 
et de demain. 

����   Valoriser les patrimoines dans leurs dimensions touristiques. 

« connaître, faire connaître, sauvegarder, valoriser, gérer ». De la « trace » 
patrimoniale à sa valorisation touristique, les étapes sont nombreuses. Mais 

l’importance et la qualité de l’héritage patrimonial de notre Pays : langue, musique, 
architecture, gastronomie, savoir-faire doivent nous conduire à faire de ces atouts une 
richesse touristique.  

Par exemple : Desta Del Païs à Saint-Flour, projet de valorisation touristique de la 
narse de Lascols, commune de Cussac. 

Le Pays compte un nombre important de musées, d’écomusées et d’espaces culturels 
à vocation touristique. Il s’agit de développer un réseau des espaces 
muséographiques du Pays afin d’assurer la cohérence entre ces espaces et 
coordonner leurs actions pour une meilleure lisibilité et efficacité. 

����  Placer la station de ski du Lioran au cœur de l’espace touristique 
Monts du Cantal 

La station de ski du Lioran offre la plus importante capacité de lits du Pays. Elle joue un 
rôle très important dans l’économie touristique hivernale du Cantal. ( 150 000 forfaits 
ski alpin / an). 

Toutefois, au regard des démarches d’organisation touristique de la zone des Monts du 
Cantal et du souci de développement des vallées ( Murat, Saint Jacques des Blats, 
Albepierre-Bredons, Brezons), il semble nécessaire de recadrer la mission et le 
fonctionnement de la station compte tenu des impératifs d’un développement 
touristique durable de l’espace Monts du Cantal. 

����  Renforcer les Activités Physiques de Pleine Nature 

Pays des grands espaces, le Cantal dispose d’un potentiel important pour la pratique 
des Activités Physiques de Pleine Nature. Il conviendra de mieux valoriser ce potentiel 
à l’échelle du Pays, en s’appuyant sur les acteurs et réseaux en place, en offrant 
également un espace d’accueil et d’innovation pour de nouveaux porteurs de projets.  

La diversité des milieux et leur accessibilité font de notre territoire un espace d’initiation 
et de découverte de la plupart des Activités de Pleine Nature.  

Il est également important de fédérer les énergies au sein des professionnels et de 
bâtir un réseau à partir des aménagements sportifs en place sur le Pays. 
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Par exemple : La mise en place d’outils tels que l’OGS Puy Mary, le pôle touristique 
des Monts du Cantal donneront un cadre à l’organisation de réseaux d’acteurs. 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne est loin de vivre le phénomène de saturation 
touristique. Le potentiel de développement de nouvelles activités et l’installation de 
nouveaux opérateurs sont importants. Il conviendra de soutenir le développement 
d’activités nouvelles valorisant les grands espaces. 

����  Soutenir l’activité thermale dans ses différentes formes 

La présence du thermalisme sur le Pays permet d’envisager le développement d’une 
activité touristique spécifique. Il conviendra toutefois de s’assurer de la pertinence des 
orientations choisies et être capable d’innovation. 

Les dynamiques touristiques en cours et en réflexion sur le Pays ( pôle Saint-Flour–
Garabit, association Vallée Bleue) devront faciliter le positionnement de l’activité 
thermale. 
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Pôle interrégional 
Truyère : 
Cohérence et ouverture 
vers l’Aveyron  
 

 Saint-Flour -
Garabit : 
Nautisme / Pêche / 
Culture.  

Dynamique 
AUBRAC : 
Agritourisme 
Pêche  

LIORAN : 
Intégration dynamique 
Monts du Cantal / Adaptation 
de l’hébergement / Ouverture 
sur l’été  

OGS Puy Mary : 
Intégration pôle Monts 
du Cantal/ 
Promotion du territoire. 

MONTS DU 
CANTAL : 
Synergie OGS – 
Lioran – Prat Bouc – 
Vallées. 
Renforcement de la 
dynamique touristique 
patrimoniale. 

Station  
SuperBesse Dynamique Cézallier : 

Agritourisme 
Pêche 
Evènements Patrimoine 
Ouverture sur le Puy de Dôme  
sur le Pays 

Flux OUEST : 
Conforter le public saisonnier par 
une meilleure pénétration routière. 

Flux SUD : Méditerranée 
Conforter le public saisonnier / 
Développer des flux tout au long de 
l’année. 

Massiacois : 
Dynamique culturelle / 
Vallée de l’Alagnon 

Flux EST : Lyon 
Développer une offre de séjours tout 
au long de l’année.  
 

Flux NORD : 
Développer les séjours tout au long de 
l’année avec le public de proximité 
(Clermont Ferrand Issoire) / 
Conforter le public saisonnier par une 
offre de produit mieux adaptée. 

VULCANIA: 
Participer à la dynamique Vulcania 
Créer une offre complémentaire 

Représentation de la Stratégie touristique du Pays / SIG Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne 2002 

 
Pôle touristique majeur 

Espace touristique 
partagée 

Flux touristiques 

Office de Tourisme Pays 

Dynamique forte entre 
office de Tourisme 
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Axe B-3  Animer le développement d’Economies 
propres au Pays 

Pourquoi ? 

 
�  Les activités économiques s’appuyant sur des ressources locales participent à un 
développement économique durable du Pays et sont la traduction  de l’identité forte du 
territoire.  

�  Il existe des traditions et des savoirs locaux qui s’appuient sur des activités avec de 
réelles potentialités économiques. 

�  La richesse des savoir-faire locaux, souvent artisanaux, risque d’être perdus tandis 
qu’ils s’affichent comme des gisements d’emplois importants. 

 

B 3-1  Accompagner la relance de la filière Bois 

 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne ne présente pas un taux de boisement 
important mais des densités très hétérogènes.  

La majorité des surfaces boisées est privée et sous valorisée. Il est à noter que suite à 
la tempête de 1999, il a été défini, dans le cadre de la relance de la filière bois à 
l’échelle nationale, un certain nombre d’objectifs, permettant à notre territoire 
d’envisager des pistes de développement au travers d’un soutien à cette filière. Volet 
Bois de la convention Massif du CPER. 

Par exemple : Charte forestière de la Communauté de communes de Murat et projet de 
la communauté de communes de la Margeride. 

����  Envisager la création d’un Pôle Bois 

Ce projet aura pour mission de rassembler et créer une chaîne d’opérateurs de la 
filière Bois depuis la Ressource jusqu’à la valorisation finale du produit bois. 

la démarche de Pôle devra s’envisager en liaison avec l’offre de services existants et à 
créer, sur le Pays. 

Par exemple : il conviendra notamment de tenir compte des démarches engagées par 
la communauté de communes de Murat sur la création d’un Pôle Bois de même que de 
bâtir une liaison forte avec le lycée professionnel de Murat spécialisé dans le Bois. 

����  Organiser une gestion raisonnée des boisements du Pays 

Une proportion importante des boisements privés appartient à des résidents extérieurs 
au territoire, qui n’opèrent aucune gestion sylvicole. 

Il semble nécessaire d’envisager une réflexion sur la réalité économique de la 
Ressource en amont à l’organisation d’une gestion raisonnée des boisements. 

����  Développer des filières à l’échelle du Pays 

Il s’agira notamment de l’appui aux projets de seconde transformation du Bois. 

����   Moderniser les systèmes de production et de commercialisation 
de la filière Bois. 

Le constat a été fait du vieillissement des outils de première transformation ainsi que 
du décalage croissant entre la demande « normalisée » et l’offre locale. Comme cela a 
été dit : « Il est important de mettre des industries performantes derrière le bois. » Il 
conviendra d’apprécier avec les opérateurs de la filière des modalités de mise en 
adéquation des besoins nouveaux et de l’offre locale. 

����  Affirmer la vocation d’accueil touristique de la forêt 

La nature et la localisation des forêts du Pays leur confèrent une réelle vocation 
d’accueil touristique. La mise en place de deux chartes forestières débute le projet 
d’accueil touristique et pédagogique au sein de l’espace forestier. 

����  Appuyer les démarches Bois Energie  

Cette démarche inscrite dans le cadre de la charte forestière de la communauté de 
communes de Murat, relayée par une association départementale, doit permettre 
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d’offrir un débouché possible pour les déchets Bois.  Il s’agit également de l’intégrer 
dans une démarche de développement durable sur le Pays et de valorisation des 
énergies renouvelables. 

 

B 3-2  Soutenir une économie de la Pierre et de la Lauze 

 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose d’une économie spécifique tournée 
vers l’extraction et la transformation de la Pierre, qu’elle soit d’origine volcanique ou 
cristalline. Cette tradition s’organise à l’échelle du Pays au travers d’un tissu 
économique d’entreprises artisanales et de PME. Les potentialités de 
développement de ces dernières sont importantes au regard du savoir-faire des 
professionnels du territoire. 

Il conviendra à l’échelle du Pays de soutenir cette économie opérant sur l’ensemble 
des territoires. 

Il est important de noter que derrière cette économie, beaucoup de valorisations sont 
possibles en aval et en amont : Formations, Tourisme patrimonial, artisanat d’art. 

Par exemple : carrières de Bouzentès, tailleur de pierre de Saint Just, projet de Pôle 
d’Economie du Patrimoine. 

 

B 3-3  Renforcer l’économie agroalimentaire du Pays 

 
L’activité agroalimentaire est une tradition importante du Pays de Saint-Flour / Haute-
Auvergne et une voie importante de développement. Les exigences sanitaires et 
techniques de ce secteur doivent être surmontées et non perçues comme un frein au 
développement de cette économie locale. 

L’importance des relations entre les secteurs agroalimentaire et agricole doit nous 
permettre de trouver des réponses locales à la valorisation des ressources agricoles du 
Pays. 

A cet égard, le maillage d’outils locaux de tailles diverses (centre de découpe et de 
transformation, coopératives laitières) sera un enjeu important du développement de 
l’agroalimentaire du Pays et du maintien d’une agriculture locale. A la condition de 
s’affranchir et de s’entourer de réelles compétences techniques et commerciales.  

����  Améliorer la qualité des produits 

La première question est de savoir pourquoi nous souhaitons faire de la qualité. La 
seconde question est de savoir quelle définition donnons-nous à la qualité ? 

La démarche de Pays affiche les réponses et les priorités suivantes : 

A la question « pourquoi faire de la qualité ? », le Pays répond : 

- pour améliorer le revenu des producteurs agricoles et des filières de 
transformation en aval. 

- pour affirmer et afficher plus nettement l’image des productions de notre 
territoire. 

A la question « quelle définition donnons-nous à la qualité ? », le Pays répond dans cet 
ordre : 

- Une qualité gustative : le goût est le premier critère d’appréciation du produit. 

- Une « authenticité » du produit dans la nature des éléments qui entrent dans 
sa composition, dans la transparence médiatique de ses composants et dans 
son lien avec le terroir sur lequel il est produit. 

- Une qualité sanitaire : incontournable dans la logique de sécurité alimentaire, 
indispensable dans une démarche de mise en marché des produits. 

 
Dans un premier temps, il s’agit de former les opérateurs et techniciens des petites 
structures et d’informer des critères de qualité du Marché. La qualité finale d’un 
produit passe par la compétence et la formation des personnels qui ont en charge sa 
production ainsi que le management des équipes. Il s’agira pour le Pays de soutenir la 
formation des agents des petites unités de production et transformation du Pays. 
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La notion de critère de qualité est différente selon qu’il s’agit du consommateur, du 
professionnel ou du formateur.  

Il est nécessaire qu’à chaque étape de la filière la notion de qualité soit adaptée à 
l’enjeu. A ce titre, il est important que cette notion élémentaire soit abordée dans le 
cadre de la formation des futurs professionnels du secteur agricole et agroalimentaire. 

Le territoire du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose d’ores et déjà de cinq 
Appellations d’Origines Contrôlées fromagères. Il est important que ces appellations 
soient un gage de qualité et offrent une plus value économique aux acteurs de ces 
filières. Il y a un travail important pour y parvenir, notamment par le soutien des 
démarches de certification existantes et la révision des cahiers des charges de 
certaines AOC. 

La qualité du terroir doit également permettre de développer d’autres certifications sur 
des productions plus limitées sans pour autant multiplier les labels, même reconnus. 

Par exemple : IGP Aubrac, et en projet Label Rouge SALERS… 

De plus, il conviendra de mener une réflexion sur la question du lait cru et la 
capacité de mener un process avec le plus de sécurité sanitaire, notamment dans le 
cadre des petites coopératives laitières. 

����  Rationaliser économiquement l’usage des outils de production 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose d’un certain nombre d’outils de 
production et de transformation qui peuvent agir comme des leviers du maintien et du 
développement agricole local.  

Un certain nombre d’entre eux ont bénéficié d’une mise aux normes et disposent de 
toute la technicité et la qualité sanitaire pour servir les besoins du territoire. Il 
conviendra de rationaliser au mieux l’usage de ces outils de production pour que, 
techniquement et économiquement, ils correspondent aux besoins.  

De plus, au regard des évolutions des politiques agricoles et des attentes de la 
Société, il conviendra de doter le Pays des outils de développement les plus à même 
de répondre aux enjeux d’une agriculture moderne à forte valeur ajoutée. 

Dans un premier temps, il est important de définir les niveaux de production 
adaptés aux outils locaux. Il conviendra ensuite d’utiliser au mieux les outils 
disponibles, de rationaliser leur utilisation pour leur assurer la plus grande productivité.  

 

 

Dans un second temps, il conviendra de réfléchir à l’avenir et au développement 
des coopératives laitières, notamment au travers des innovations de process et de 
marketing qu’elles peuvent développer en liaison avec leur spécificité. 
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Entreprise agroalimentaire 

Entreprise du secteur Bois 

Charte forestière 

Entreprise du secteur de la Pierre 

espace forestier d’exploitation 

Interrelations entre structures et 
espaces 

Stratégie Pôle Bois  
S’appuie sur  
-  2 chartes forestières (Murat et 

Margeride) 
- Les entreprises de la filière. 

Stratégie filière Pierre 
S’appuie sur  
-  Un savoir faire local 
- Les entreprises de la filière depuis l’extraction 

jusqu’à la transformation. 
-  La mise en relation du produit et du marché 

Stratégie 
agroalimentaire 
S’appuie sur  
-  Un maillage de coopérative de 

transformation 
- Un savoir faire local 
-  Un besoin de professionnalisation 
- Une démarche de commercialisation 

Représentation de la Stratégie de trois filières spécifiques du Pays / 
SIG Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne 2002 
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CC  //  CCoonnssttrruuiirree  uunn  ccaaddrree  ddee  vviiee  aattttrraaccttiiff  
ssuurr  llee  PPaayyss  
Axe C–1 Relever le défi démographique 

Pourquoi ? 

 

�  La chute continuelle de la démographie sur le Pays de Saint-Flour / Haute-
Auvergne met en exergue la double problématique du maintien des habitants et du 
besoin d’accueillir de nouvelles populations. 

�  Le faible niveau de formation de la population du territoire et les besoins 
grandissants en personnels qualifiés stigmatisent l’apport de nouvelles qualifications 
sur le Pays. 

�  Le territoire du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne est marqué par une profonde 
inégalité d’accès à l’emploi entre les femmes et les hommes. La question de l’égalité 
des chances sur le territoire est une problématique majeure : les femmes représentent 
plus des deux tiers des demandeurs d’emploi et occupent la majorité des emplois 
précaires.  

C 1- 1 Maintenir les forces vives locales 

La problématique de l’accueil de nouvelles populations sur le Pays, ne doit pas occulter 
la question préliminaire du maintien de la population résidente. Les deux aspects 
soulevant les mêmes questionnements. 

Dans une première étape, il est essentiel de cerner les raisons du départ des actifs. 
La population originaire du Pays est fortement attachée à ses origines locales, le 
départ est, dans la majorité des cas, plus une obligation qu’un choix délibéré.  

En relation étroite avec la chute de sa démographie, le Pays de Saint-Flour / Haute-
Auvergne voit l’ensemble des services publics disparaître des zones les plus reculées. 

Ce phénomène accélère la désertification du monde rural. Il est impérieux de freiner 
cette tendance et d’offrir, sur l’ensemble du Pays, un environnement propice au 
maintien des populations. 

 

C 1- 2 Organiser une stratégie d’accueil des nouveaux arrivants 

 

L’accueil de nouveaux arrivants est une problématique forte du Pays et une réponse à 
la chute démographique structurelle. Pour autant, la réussite de cet objectif est très liée 
à l’attractivité de nos territoires. 

Il s’agira notamment d’associer la population à cette dynamique d’accueil, par 
exemple par la réhabilitation de logements ou plus simplement la mise en location 
d’appartements vacants. 

 L’accompagnement des porteurs de projets, l’offre de formation seront aussi des 
éléments importants de la réussite d’installation de nouveaux habitants. 

Les actions déjà menées pour faciliter la reprise d’entreprise devront être également 
confortées. 

 

C 1- 3 Assurer les besoins spécifiques à la population âgée 

 

La part grandissante de la population âgée dans l’effectif total de la population du Pays 
impose une prise en compte particulière de ce public.  

Pour des raisons sociales, humaines et économiques, il est prioritaire de maintenir les 
personnes âgées sur leur lieu de vie. 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose d’ores et déjà d’une charte des 
établissements de santé, outil de réflexion et de coordination des actions de santé. Il 
s’agira d’assurer la présence des services de soins sur tous les espaces du Pays. 
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Par exemple : Services à domicile, transport à la demande, transport des repas… 

Le suivi et l’accompagnement des personnes âgées mobilisent une grande variété 
d’acteurs et de structures. Il sera recherché une cohérence dans l’action de ces 
différents intervenants ainsi qu’une coordination des projets pour plus d’efficacité. 

Il s’agit de ne pas isoler la population âgée mais de développer des actions par le biais 
associatif par exemple, pour assurer le lien social entre les générations et entre les 
personnes âgées elles-mêmes. 

C 1- 4 Améliorer la condition des femmes sur le territoire  

 

La condition des femmes sur le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne est 
préoccupante au regard de l’équité affichée à l’échelle nationale.  

L’amélioration de leur condition est une nécessité car elle est au cœur des grandes 
problématiques du territoire comme l’accueil d’actifs ou l’emploi.  

����  Développer l’emploi féminin  

Les orientations de nouvelles activités sur le Pays devraient prioritairement soutenir 
l’emploi féminin. Cette orientation permettrait d’agir sur des points essentiels du 
développement du territoire. 

Il s’agit essentiellement d’adapter la formation ou de former les femmes à l’offre 
d’emplois identifiée sur le Pays mais aussi lutter contre les mentalités réservant 
traditionnellement certains métiers aux hommes, notamment en agriculture. 

La faible densité du territoire, ajoutée à la condition de « femmes au foyer », créent 
parfois chez celles ci un isolement social important.  

Il s’agira dans un premier temps de lutter contre l’isolement social des femmes dans 
le milieu rural, en les intégrant notamment à des actions associatives et citoyennes 
pour créer des lieux de contacts et rompre l’isolement facteur d’exclusion. 

De la même manière, il conviendra d’offrir aux jeunes filles des zones les plus reculées 
de réelles possibilités d’ouverture et d’éducation. 

����  Développer les services en direction de l’enfance 

Il s’agit de conserver et d’améliorer les services offerts aux familles pour la garde et 
l’éveil de la petite enfance et des jeunes enfants. Ces améliorations permettant 
notamment aux femmes de mieux organiser leur temps familial, professionnel ou de 
loisirs.  

On note d’ailleurs sur le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne de grands écarts dans 
les services d’accueil et d’éveil des jeunes enfants qui imposent aux femmes un rôle de 
garde et d’éveil de l’enfant, parfois difficile à assumer seule. 

Par exemple : absence de système de garde collectif, manque d’assistantes 
maternelles agréées, absence de scolarisation possible avant un age avancé sur 
certains territoires.  

Il est donc majeur de développer des services en direction de l’enfance, rompre 
l’isolement social et permettre l’intervention de personnels diplômés pour le 
suivi et l’éveil des enfants. 
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 Axe C 2 Maintenir un service public de qualité sur le 
Pays.  

Pourquoi ? 

�  La nécessaire équité dans l’accès aux services publics sur le territoire français ne 
doit pas laisser les territoires ruraux de montagne en marge du territoire national. 

�  La présence de services publics est une des conditions importantes pour conserver 
un environnement propice au développement d’activités humaines sur un territoire. 

�  L’inquiétante réduction des services publics dans les zones les plus éloignées 
favorise la désertification rurale. 

 

C 2-1 Bâtir une carte scolaire pour répondre aux besoins 
d’aujourd’hui et de demain. 

 

La problématique de l’enseignement est un enjeu fondamental de l’avenir du Pays de 
Saint-Flour / Haute-Auvergne. Elle joue un rôle crucial dans la fixation des populations 
sur ses espaces ruraux, mais aussi dans l’implantation de nouvelles populations sur le 
territoire. 

La carte scolaire doit donc être appréciée :  

- à court terme pour organiser le développement du territoire. 

- à moyen et long terme pour cerner les localités où les enjeux sont les plus 
pressants.  

Il est plus que nécessaire de préparer les évolutions de la carte scolaire du 
territoire.  

L’objectif est de bénéficier d’un outil prospectif spatialisé permettant de cerner les 
évolutions à moyen et long terme et d’adapter en amont les moyens pour une meilleure 
qualité de l’enseignement et du service public ; ainsi qu’une prise en compte des 

conséquences de ces changements sur les modes de vie et la répartition de la 
population du Pays.  

Les mobilisations ponctuelles des communes et de la population, face à la fermeture 
de classes ou la réorganisation de la carte scolaire, témoignent en ce sens des 
dysfonctionnements rencontrés. 

����  Assurer une qualité d’enseignement sur l’ensemble du Pays 

Les bouleversements annuels de la carte scolaire créent des disparités dans la qualité 
de l’enseignement par le biais de fermetures de classes, de regroupements ou de 
classes uniques. Ce phénomène génère une iniquité de traitement à l’échelle du Pays. 

Il conviendra de lutter contre ces disparités qui créent de nouveaux handicaps, et 
accélèrent insidieusement la désertification des zones rurales. 

����  Améliorer l’accueil des enfants en maternelle dans les zones 
rurales. 

L’accueil des jeunes enfants en classe maternelle est disparate à l’échelle du Pays.  

Il conviendra donc d’adapter au déficit d’effectifs, une réponse individuelle et 
originale confortant les chances de l’enfant d’avoir un égal accès aux prestations 
d’éveil et de socialisation.  

Le problème du transport des plus petits, parfois sur de longues distances fera 
l’objet d’une attention particulière.  

����  Soutenir les filières d’enseignement technique du Pays 

Les filières techniques du territoire sont, pour une part, bien adaptées aux besoins de 
l’emploi local. Il conviendra de soutenir l’enseignement technique notamment dans la 
réponse qu’il peut apporter aux besoins des territoires, mais aussi dans sa capacité à 
innover et s’appuyer sur les ressources locales. 

Exemple : Filière bois, exploitation des carrières de lauze ;…, projet Pôle Economie du 
Patrimoine. 
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����  Développer des enseignements novateurs. 

L’évolution de la carte scolaire est indubitablement liée à une évolution de la 
démographie et à la spécificité du Pays. Certaines carences ne peuvent trouver de 
solutions traditionnelles, il conviendra d’innover pour assurer une qualité 
d’enseignement, une qualité de service et un environnement favorable sur l’ensemble 
du territoire. 

Les difficultés croissantes de recrutement d’élèves originaires du territoire, doit nous 
conduire à envisager la venue d’élèves et étudiants pour poursuivre leur cursus sur nos 
territoires. 

Par exemple : La Maison familiale Rurale de  Saint-Flour accueille plus de 200 élèves 
dont plus 90% ne sont pas originaires du territoire. Une offre d’enseignement 
spécifique autour des métiers du Cheval explique cette réussite. 

La position centrale du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne à l’échelle de la France, 
ajoutée à la relative proximité de grands bassins de population, permet d’envisager le 
développement de formations originales en relation avec la spécificité de notre 
environnement.  

Par exemple : classes actives Activités Physiques de Pleine Nature, centre de 
formation régional à la randonnée équestre, BEATEP environnement, antenne de 
formation pratique SIG, artisanat d’Art… 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose de ressources intrinsèques et de 
besoins spécifiques qui peuvent initier le développement d’enseignements novateurs, 
notamment par les établissements du territoire. 

 

����  Développer des relations entre l’enseignement public et privé dans 
une logique de mutualisation. 

La présence historique d’un double enseignement public et privé sur le Pays, se heurte 
aujourd©hui à « l’effondrement des effectifs » dont les perspectives sont très 
préoccupantes. La survie des établissements publics et privés est liée à leur capacité à 
mutualiser leurs moyens, notamment dans les zones les plus enclavées. 

����   Bâtir des établissements modernes et attractifs 

La démographie scolaire largement défavorable doit nous conduire à repenser nos 
établissements pour répondre aux nouveaux besoins des élèves, aux besoins de 
qualité d’accompagnement pédagogique et d’éducation, ainsi qu’à l’attractivité de nos 
établissements à l’échelle du Massif Central. 

Cette relance devra s’accompagner d’une évolution de l’organisation spatiale de la 
carte scolaire à l’échelle du Pays. 

 

C 2-2 Assurer une organisation optimale des moyens de sécurité du 
Pays. 

 

L’organisation de la compagnie de gendarmerie de Saint-Flour en 13 brigades à 
l‘échelle du Pays devra tenir compte des évolutions nécessaires pour assurer une 
cohérence et une proximité des services de gendarmerie avec la population. 

L’organisation des moyens de secours et d’incendie est départementalisée et assure 
une bonne capacité de réponse à l’échelle du Pays.  

Il conviendra d’afficher une volonté forte de maintenir les moyens d’incendie et de 
secours, notamment dans le cadre de la « départementalisation » ; du phénomène de 
réduction du « volontariat » et du risque d’accroissement des coûts de ce service au 
regard de l’évolution de la carte des services publics sur le périmètre du Pays. 

 

C 2-3 Assurer une offre organisée du réseau hospitalier et des 
services de santé 

 

La capacité de réponse du Pays rural de Saint-Flour / Haute-Auvergne à la 
problématique des services publics de santé de son territoire est très réduite.  
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Cette problématique dépasse largement le cadre territorial de proximité. 

Il s’agit là d’une question faisant référence à la fois à la politique nationale de santé, 
et à la politique d’aménagement du territoire : avec l’alternative du maintien d’un 
service public de qualité en milieu rural (personnels spécialisés, plateaux techniques 
aux normes) ou de la différenciation entre des centres médicaux spécialisés 
hypertrophiés dans la métropole régionale (exemple : CHU Clermont Ferrand ) et « des 
espaces médicaux relais » dans les milieux ruraux assurant des prises en charges 
mineures. 

Face à ces possibilités, l’Etat et à la Région dans le cadre des missions de l’Agence 
Régionale Hospitalière et de la CESR, doivent définir leurs orientations. 

Toutefois, à l’échelle du Pays, les orientations stratégiques affichées sont de : 

����   Maintenir le réseau médical territorial dans l’exigence de 
proximité et de qualité de service. 

Le réseau médical territorial dont le Centre Hospitalier de Saint-Flour est l’élément 
principal, joue un triple rôle à l’échelle du Pays : 

- le premier est celui de la sécurité des populations. Offrir sur le Pays un outil 
de proximité répondant à l’essentiel des besoins « immédiats » en terme 
d’urgence, de soins, de prise en charge et d’accueil. 

L’amélioration des moyens du pôle d’urgences du centre hospitalier de Saint-Flour est 
venue conforter la démarche de proximité du centre hospitalier et offre à la population 
du territoire une meilleure prise en charge. Il conviendra de renforcer l’action du pôle 
d’urgence et d’envisager l’extension de son aire d’intervention à la zone 
d’influence du centre hospitalier de Saint-Flour, notamment vers la Lozère, et au-delà 
des missions d’urgence en Lozère liées à l’A75. 

- Le second correspond au rôle social et économique de ces services publics 
de santé en milieu rural : rôle majeur sur l’emploi local. 

Par exemple : l’hôpital local de Murat et le centre hospitalier de Saint-Flour sont les 
premiers employeurs des deux communes… 

- Le troisième rôle est issu des deux précédents, rôle 
d’aménagement et de développement du territoire.  

Comment envisager d’accueillir de nouveaux actifs (Cf. Politique DATAR. « Vivre et 
créer en Massif Central ») sur un territoire où l’on réduit l’offre et la qualité des services 
de Santé, tout en fragilisant ces espaces par la fuite des actifs du secteur public, alors 
même que les Services de Santé Urbains éprouvent des difficultés en terme de qualité 
d’accueil et de prise en charge. 

Il s’agira donc d’affirmer les rôles de l’hôpital public en milieu rural, et ses 
spécificités à l’échelle du Pays (accueil de populations). 

����   Equilibrer l’offre de santé sur l’ensemble du Pays et mutualiser 
des moyens techniques 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose d’un bon réseau de services de 
santé sur son territoire. Il incombe à présent d’organiser l’offre sur l’ensemble du 
territoire en affichant la démarche d’un pôle de santé éclaté en différents services et 
structures à l’échelle du Pays.  

Conjointement, l’exigence de qualité des services et des soins auprès de la population 
impose un renouvellement régulier du matériel technique des services de santé.  

Compte tenu de la réalité du territoire : - faible densité, - bassin de santé étendu, - 
répartition géographique des structures ; il est peu concevable de doter chaque 
structure des même moyens techniques. A l’inverse, pour prolonger les partenariats 
existants sur le territoire, il sera préférable, dans la mesure du possible, de mutualiser 
les moyens techniques à l’échelle du pôle de santé. 

����   Répondre aux nouveaux flux extra-régionaux vers les services de 
santé 

Le « bassin de services de santé » sur le territoire de Saint-Flour / Haute-Auvergne 
connaît des évolutions importantes depuis le milieu des années 1990. Evolutions qui 
ont généré un flux de population venu du Sud vers les services de santé du Pays. Ce 
phénomène est particulièrement sensible avec la Lozère. 

Par exemple : Les lozériens de la zone de Saint Chély d’Apcher participent de 15 à 
20% à l’activité du centre hospitalier de Saint-Flour, mais ne sont pas dénombrés dans 
le bassin de population lié à la zone de « chalandise » du Centre hospitalier, cette 
dernière étant réduite à la frontière administrative régionale. 
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Axe C-3 Maintenir la qualité de l’Environnement de nos 
territoires. 

Pourquoi ? 

�  L’environnement  du Pays revêt une multitude de facettes : Identitaires, 
Patrimoniales, Naturelles 

�  Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose, à l’échelle de l’Auvergne, d’une 
grande variété de milieux et d’espaces naturels de qualité faisant l’objet d’un 
référencement ou de mesures de protection au titre de la préservation des milieux et 
des espèces.. 

�  Les évolutions intrinsèques aux territoires ne doivent pas nuire à la qualité de 
l’environnement du Pays.  

�  Les territoires du Pays abritent un patrimoine bâti important dont l’entretien et la 
mise en valeur sont des éléments importants de l’équilibre social, du respect des 
identités et de la cohérence territoriale. 

 

C 3-1 Affirmer l’identité montagnarde et occitane propre aux 
territoires  

 

Une partie de la richesse culturelle du Pays porte sur l’héritage identitaire des 
territoires. Il est important d’affirmer le rôle des identités locales dans la construction de 
l’avenir culturel, social et économique du Pays.  

La réalité de peuple de montagne, la culture occitane sont autant de richesses qu’il 
s’agira de cultiver sans les figer. 

 

 

C 3-2 Préserver la qualité du patrimoine local 

 

Le patrimoine s’apprécie dans ces différentes composantes : culturelle, naturelle, et 
bâti. Il conviendra d’assurer le maintien et la préservation de ce patrimoine qui, en plus 
d’offrir un cadre de vie de qualité au Pays, participe à l’attractivité du territoire tant au 
niveau touristique qu’économique. 

Par ailleurs, le développement de constructions nouvelles est une nécessité pour notre 
territoire. Toutefois ces dernières, hors du cadre architectural local, ne doivent pas 
défigurer les paysages et l’unité des bourgs et hameaux. Il est nécessaire de veiller à 
encadrer l’installation de constructions nouvelles. ( couleurs, matériaux…) 

Il faudra également affirmer la nécessité de doter les différentes communes du 
territoire des outils de gestion et de planification de l’espace communal et 
intercommunal. (PLU, carte communale, ZPPAUP).  

Par exemple : La richesse patrimoniale du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne peut 
permettre d’envisager la création d’un Pays d’Arts et d’Histoire pour une mise en valeur 
harmonieuse du patrimoine local. 

 

C 3-3 Maintenir la qualité de l’environnement naturel 

 

La qualité exceptionnelle de l’environnement naturel de notre territoire ne doit pas nous 
conduire à réduire notre attention concernant son maintien et sa préservation.  

« Pays d’herbe et d’eau », le territoire du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne 
attachera une attention particulière à la qualité de ses ressources et aux 
paysages.  

A ce titre, l’ambition du Pays en terme de maintien de la qualité de l’environnement se 
portera plus particulièrement sur les domaines où la liaison activité humaine et 
environnement naturel est la plus problématique. 
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C’est pourquoi, une attention particulière se portera sur les conditions pérennes de 
gestion, de maintien et d’amélioration de la qualité de l’eau.  

La ressource en eau est une richesse importante de notre territoire pour les décennies 
à venir. Il conviendra donc de poursuivre les actions menées (Contrat de Rivière 
Alagnon, Rivière propre…), d’organiser une gestion rationnelle de la ressource et 
d’assurer une cohérence entre les pratiques agricoles,  industrielles et la protection de 
la ressource en eau.  

Par exemple : protection des captages,… 

 

C 3-4 Soutenir une agriculture respectueuse de l’environnement. 

 

La qualité des paysages et des espaces naturels du Pays de Saint-Flour / Haute-
Auvergne sont le témoignage des bonnes relations entretenues entre le monde 
agricole et son environnement. L’évolution de l’utilisation de l’espace et des pratiques 
agricoles ne doit pas compromettre ces équilibres.  

L’image de l’exploitation se répercute sur l’image du produit. 

����  Organiser le recyclage des déchets agricoles 

L’agriculture est de plus en plus génératrice de déchets, notamment plastiques 
(enrubannage, ensilage). Il est nécessaire d’assurer dans les meilleures conditions 
l’organisation du recyclage de leurs déchets. 

����  Développer les énergies renouvelables en agriculture 

La spécificité des milieux naturels et des productions permet d’envisager l’usage 
d’énergies renouvelables sur les exploitations agricoles du Pays. Energie éolienne ou 
chauffage au bois sont des pratiques associant préservation de l’environnement et 
amélioration de la productivité. 

����  Améliorer la qualité paysagère des exploitations agricoles 

Il conviendra d’informer les exploitants du territoire du rôle paysager de leur 
exploitation et des moyens d’assurer sa bonne tenue. 

 

����  Assurer une gestion durable des espaces naturels fragiles 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne abrite un nombre important d’espaces 
naturels fragiles où l’agriculture joue un rôle suivant les pratiques de gestion qui s’y 
opèrent.  

 Exemple :  Narse de Lascols et de Nouvialle, lac du Pécher… 

 Il sera nécessaire d’assurer une gestion harmonieuse de ces espaces fragiles par des 
pratiques agricoles adaptées. L’objectif est d’assurer un maintien de la biodiversité sur 
le territoire, garant des équilibres écologiques (maintien des milieux naturels, de la 
faune et du gibier). 

����  Assurer un maintien de la qualité cynégétique et ichtyologique du 
territoire. 

Il s’agira de veiller à  la qualité de ces ressources par des pratiques adaptées. 

 

 

Toutefois, dans un souci de développement durable, le Pays 
rappelle que sa toute première attention se porte sur l’avenir des 
femmes et des hommes de son territoire et notamment sur la 
réponse à l’enjeu démographique. 
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C 3-5 Encourager l’éveil et l’éducation à l’Environnement  

 

La formation des plus jeunes à la prise en compte de leur cadre de vie est un élément 
important du maintien de notre environnement naturel.  

Des actions ont déjà été menées dans la cadre du tri sélectif à destination des 
différentes tranches de la population.  

Le développement de l’éducation à l’environnement sur le Pays permettra d’engager à 
la fois une action en direction de la population, mais également d’ouvrir des 
perspectives d’activités économiques (classes de découvertes et de patrimoines) 
s’appuyant sur la valorisation de notre environnement auprès d’un public extérieur au 
Pays. 

La diversité des espaces offerte, ainsi que la présence d’équipements pédagogiques et 
d’accueil spécifiques permettent de placer notre territoire en tant que « pôle 
d’éducation à l’Environnement ». 

Par exemple : ceci au travers d’une mise en réseau des structures :centre d’animation 
de Coltines, maison des Paysages de la Pinatelle, centre multimédia nature 
d’Albepierre Bredons, Foyer d’accueil patrimoine de Dienne, Ecomusée de la 
Margeride, CPIE Haute-Auvergne ….  

L’éducation à l’environnement en direction des jeunes du territoire ne doit pas se 
concevoir uniquement sous l’angle naturaliste mais doit conduire à une ouverture des 
jeunes sur leur Environnement , avec une approche : 

����  patrimoniale : Par exemple : Palhas de Massiac… 

����  identitaire : Par exemple : tradition occitane, musicale … 

����  physique : Par exemple : pratiques sportives des activités de montagne : escalade, 
VTT, Raid « Grand Parcours » Aubrac Truyère. 

Il est donc important de développer l’éducation à l’environnement auprès des 
scolaires du territoire, notamment pour leur offrir l’occasion de découvrir 
différemment leur territoire et d’affirmer une fierté à y vivre et y développer des 
activités. 

Par exemple : le contrat de rivière Alagnon intègre un volet éducation à 
l’environnement. 

Pour soutenir cette démarche et offrir des espaces aménagés de préservation du 
milieu naturel et d’éducation, il est important d’ élaborer avec le Conseil Général du 
Cantal une politique d’Espaces Naturels Sensibles .  



Charte du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne  / Partie 2 : Projet de développement durable /        Page  103

Axe C-4 Assurer les conditions d’une bonne qualité de 
vie  

Pourquoi ? 

 

�  La qualité du cadre de vie est un élément fondamental du maintien et de l’accueil de 
population. 

�  L’attractivité des territoires ruraux est en relation étroite avec la qualité de vie qu’ils 
proposent. 

 

C 4-1  Adapter le cadre de vie aux nouveaux besoins 

 

La problématique de l’habitat et du logement est très importante sur le Pays de Saint-
Flour / Haute-Auvergne.  

Elle intervient de façon transversale à l’échelle du Pays : 

- En liaison avec le développement économique en permettant l’installation 
d’activités, artisanales, entrepreunariales, et le logement du personnel 
afférent… 

- En liaison avec le tourisme en ce qui concerne la qualité des meublés, leur 
nombre ; la qualité du patrimoine bâti. 

- En liaison avec la politique d’accueil en favorisant plus ou moins la résidence 
secondaire par rapport à la résidence principale et donc le prix du foncier. 

- En liaison avec la qualité de vie en ce qui concerne le niveau d’équipement du 
logement (chauffage central, isolation…) et les espaces ouverts attenants. 

Il est donc important d’améliorer l’habitat. Les projets de territoire des communautés 
de communes du Pays ont d’ores et déjà inscrit des actions d’amélioration de l’habitat 
au travers d’OPAH (Opération Publique d’Amélioration de l’Habitat ). Il conviendra à 

l’échelle du Pays de coordonner ces actions en direction d’actions spécifiques comme 
le logement locatif. 

 

C 4-2  Favoriser le dialogue et l’échange à travers la vie associative 

 

Le dynamisme associatif et sportif des bourgs du Pays, et notamment de 
l’agglomération sanfloraine, est important et reconnu. Il est essentiel de soutenir la vie 
associative existante et de favoriser son développement dans les zones les  plus 
rurales 

Il sera recherché la mise en place d’une offre spécifique vers les jeunes et notamment 
vers les filles afin d’offrir aux jeunes une vraie place dans notre espace rural. 

Le diagnostic du territoire a souligné le manque de relations des établissements 
scolaire  avec le territoire et ses acteurs.  

Il est important d’ouvrir l’école à son territoire. Le développement de passerelles 
entre les établissements scolaires et les activités professionnelles, culturelles, sociales 
et associatives qui existent sur le Pays sera recherché. 

Face au vieillissement d’une part importante de la population il conviendra de 
combattre la fracture sociale entre les générations et de favoriser les échanges 
intergénérationnels.  

Porteuse pour une part de l’identité territoriale et des savoirs, la population âgée doit 
accompagner les plus jeunes générations dans la construction de l’avenir de nos 
territoires. 
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C 4-3  Améliorer l’offre culturelle du Pays 

����  Mutualiser les outils culturels spécifiques au Pays  

La faiblesse de la population du Pays et les contraintes de notre espace ne nous 
permettent pas d’envisager de multiplier les mêmes outils culturels sur notre territoire. 
La mutualisation de ces outils nous permettra notamment d’améliorer leur qualité et 
l’offre de services sur l’ensemble du territoire. 

Par exemple : écoles de musique de Pays… 

����   Offrir des espaces d’accueil et de pratiques culturelles 

Le diagnostic de territoire a souligné le manque d’espaces pour l’accueil des pratiques 
culturelles à l’échelle du Pays. La présence de salles et d’outils adaptées est un 
élément de consolidation des dynamiques associatives notamment culturelles.  

Par exemple : salle de spectacle ou de répétition,… 

����  Coordonner les manifestations culturelles du territoire  

La multiplicité des manifestations culturelles sur une période réduite de l’année pose le 
problème de la réussite des évènements et de la coordination des manifestations. Il 
conviendra d’établir un calendrier des manifestations à l’échelle du territoire et prévoir 
une programmation annuelle.  

Par exemple :Il est possible d’accroître le rôle des OTSI dans la communication des 
évènements du territoire particulièrement en basse saison ainsi que la coordination des 
évènements, notamment associatifs. 

����  Faire évoluer les vecteurs culturels du Pays. 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne dispose de nombreux outils au service de la 
Culture : bibliothèques, musées, offices culturels, événements. Il conviendra 
d’envisager la possibilité de faire évoluer ces vecteurs culturels pour les adapter aux 
nouvelles attentes des habitants. L’apport des NTIC, le multimédia, l’utilisation des 
musées comme espaces temporaires d’exposition font partie des évolutions possibles.  

����   Conforter l’action culturelle des Contrats Educatifs Locaux 

La mise en place des CEL sur les espaces du Pays offre un cadre pour amener la 
culture au plus prés de la jeunesse du territoire. Il conviendra de développer 
l’implantation des contrats éducatifs locaux et de conforter leur rôle d’éveil culturel. 

 

C 4-4 Développer une offre de loisirs spécifique au Pays 

 

����  Soutenir les pratiques sportives du Pays.  

La pratique sportive individuelle ou en club est très développée sur le Pays. Il s’agira 
de pérenniser ces pratiques par le soutien aux structures associatives et  de faciliter 
l’accès au sport pour les plus jeunes notamment les jeunes filles ( transports, 
encadrement, infrastructures). 

����  Développer la pratique des Activités Physiques de Pleine Nature et 
aménager un réseau de sites 

L’aménagement d’un réseau de sites de loisirs à l’échelle du Pays participerait à la 
qualité de vie sur notre territoire.  

Réseau au service des habitants, des scolaires et des touristes de passage, il s’agit 
également de l’expression d’un savoir-vivre et de pratiques qui participent au 
« développement d’un environnement propice au développement économique » 
du Pays. 

Par exemple : la randonnée pédestre, le VTT, la randonnée équestre, l’escalade, l’eau 
vive, l’alpinisme, le ski de fond, le ski de piste, le ski de randonnée, la raquette à neige, 
le parapente, la pêche sportive et tous les dérivés… 

La répartition des sites se ferait sur l’ensemble du Pays dans une logique d’offre 
globale. 



Charte du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne  / Partie 2 : Projet de développement durable /        Page  105

DD  //  PPrroommoouuvvooiirr  uunn  eessppaaccee  ddee  ssoolliiddaarriittééss  
eett  dd’’oouuvveerrttuurree    
Constat majeur du diagnostic de territoire du Pays : la question du besoin de 
« désenclavement » des mentalités et de solidarités trouve des réponses dans un 
travail d’échanges avec d’autres territoires et d’autres façons de faire. Il s’agit 
notamment de rompre l’isolement « microlocal » et d’offrir d’autres regards sur nos 
ressources et nos pratiques, notamment par la mise à disposition de moyens 
d’ingénierie sur le territoire.  

Cette ouverture tant à l’échelle des collectivités que de la population  doit nous 
permettre de trouver des solutions innovantes aux problèmes spécifiques de nos 
territoires. 
 

Axe D-1 Structurer et aménager durablement le 
territoire 

Pourquoi ? 

 

�  Le développement d’un territoire passe par la définition d’un projet commun dont 
l’origine est la capacité des Hommes d’un même espace à se rencontrer et coordonner 
leurs actions.  

�  L’organisation des territoires joue un rôle de plus en plus important dans 
l’orientation des fonds publics et européens. 

 

 

 

 

D 1-1 Favoriser et coordonner  l’intercommunalité de projet 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne bénéficie d’ores et déjà d’un maillage 
intercommunal important au regard des territoires qui l’environnent. Néanmoins 
l’organisation de groupements à fiscalité propre n’est pas une fin en soi et suppose une 
dynamique volontariste pour animer les communautés mais aussi intégrer ces 
nouveaux espaces  à l’échelle d’un projet commun de développement. 

Dans un premier temps, il est important de favoriser les échanges entre 
communautés de communes. L’échelle d’action des communautés et la rédaction de 
projet de territoire ne doivent pas ignorer les projets menés par les intercommunalités 
voisines. Il s’agit de développer des échanges entre structures afin de faire circuler 
l’information, d’harmoniser et de coordonner « les projets de territoire ». 

La faible densité du Pays a vu la création de communautés de communes avec des 
effectifs réduits de population mais des surfaces importantes. Cette spécificité rend 
l’échelle des communautés de communes souvent insuffisante pour mener des actions 
d’envergure. Il est essentiel dans une cohérence de développement de soutenir les 
démarches de projets inter-communautaires. 

Il conviendra pour le Pays de soutenir prioritairement les projets de ce type. 

Au-delà de cette approche intra-Pays, Il s’agit de placer le Pays de Saint-Flour / 
Haute-Auvergne en tant qu’acteur au sein d’une dynamique interactive à l’échelle 
d’espaces interdépartementaux et interrégionaux et notamment à l’échelle du 
Massif Central.  

D 1-2 Mutualiser les moyens humains  

 

La structuration en Pays doit permettre une meilleure organisation des territoires de 
proximité et notamment des moyens humains.  

Le Pays doit donc permettre de mobiliser avec plus d’efficacité cette ressource pour 
une meilleure organisation générale. Les écarts dans la pratique intercommunale, 
l’expérience acquise par certains territoires dans des domaines aussi différents que le 
développement économique, le portage de repas ou l’offre culturelle, peut donner lieu à 
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un partage au sein de la communauté Pays. A cet égard, les moyens d’ingénierie sur le 
Pays seront sollicités pour participer pleinement à cette articulation dans un souci de 
solidarité entre les territoires et d’une meilleure gestion économique et humaine. 

����  Construire une plate forme d’ingénierie territoriale à l’échelle du 
Pays. 

Il s’agit d’organiser un espace de compétences spécifiques permettant de répondre 
aux besoins techniques croissants des communautés. La mutualisation des moyens 
humains au sein de cette plate forme permettrait de réaliser des économies d’échelle 
mais surtout de faciliter les actions intercommunautaires. 

����  Pérenniser les postes d’agent de développement des territoires  

La construction d’intercommunalités de projet sur le Pays de Saint-Flour / Haute-
Auvergne s’est accompagnée du recrutement d’agents de développement qui 
contribuent largement au développement du territoire et à l’organisation des projets sur 
les différents espaces du Pays.  

La pérennité des postes est pour une bonne part conditionnée par des subventions. 
Afin d’assurer un développement durable du Pays ; ces postes doivent être pérennisés 
dans le moyen terme. 

Il conviendra également de raisonner et d’affiner les compétences des agents de 
développement au regard des besoins des structures et d’organiser des appuis 
techniques ponctuels avec des agents spécialisés mutualisés pour l’ensemble des 
EPCI. 

 

D 1-3 Organiser la démocratie participative 

 

La démocratie participative est au cœur de la démarche de Pays et offre aux territoires 
un regard neuf sur les aspirations de sa population et les stratégies de son 
développement. L’objectif final étant de créer une communauté de destin entre les 
habitants, élus et partenaires du Pays. 

La population et ses aspirations locales sont à la base de la démarche de Pays. Il 
incombera pour prolonger cette synergie, de se donner les moyens d’ être à l’écoute 
de la population pour que les projets correspondent aux besoins du territoire.  

A cet égard, il est nécessaire de mettre en œuvre les moyens et outils nécessaires 
pour assurer une bonne participation et concertation avec la population. 

����  Animer le conseil de développement 

Le conseil de développement est l’outil de représentation des socioprofessionnels, 
associatifs et entrepreneurs du Pays. Leur participation à la démarche dépasse la 
simple réalisation de la charte de Pays. 

Il s’agira d’animer et d’organiser cette structure pour qu’elle puisse accompagner le 
développement du territoire et assurer une cohérence aux actions menées.  

Les technologies de l’information et de la communication permettent de mettre en 
relation les acteurs du territoire, sans pour autant déplacer les personnes et engager 
de lourdes actions de communication. A ce titre, il semble nécessaire de développer 
un réseau territorial d’échanges. 

Par exemple : La présence du réseau cybercantal pourra être valorisé à cet effet. 
L’existence de points d’accueil cybercantal sur l’ensemble du territoire peut être 
l’occasion d’animer un réseau territorial d’échanges entre la population sur des sujets 
concernant le développement du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne. 
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Axe D-2 Construire des partenariats territoriaux actifs 

Pourquoi ? 

 

�  Les problématiques de développement nous amènent de plus en plus à nous 
affranchir des « frontières » administratives. 

�  Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne se construit sur la base d’un projet de 
développement durable porté par un territoire. Il n’a pas vocation à cloisonner la 
réflexion à une nouvelle échelle territoriale mais à placer l’espace de projet PAYS au 
cœur d’une réflexion plus vaste : celle du Massif Central. 

�  Les territoires ont développé depuis longtemps des solidarités autour d’espaces 
paysagers forts : l’Aubrac, le Cézallier, la Margeride. 

�  Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne souffre dans sa majorité, d’un manque 
d’ouverture sur l’extérieur qui s’accompagne le plus souvent d’un manque de « matière 
grise » source d’innovation, même si de grands progrès ont été réalisés depuis cinq 
années à l’échelle des entreprises et des collectivités. 

 

D 3-1 Construire un partenariat entre les territoires du Pays et de 
grandes écoles et universités. 

 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne souhaite résolument faire face aux enjeux de 
ses territoires.  

Conscient du besoin de « matière grise et de la richesse que peut apporter un regard 
extérieur en terme d’innovation et d’amélioration des pratiques, le Pays souhaite 
construire un partenariat actif avec de grandes écoles d’Auvergne et de France pour 
leur offrir un espace de recherche et d’étude et ainsi bénéficier des compétences de 
ces établissements d’enseignement.  

����  Mobiliser les compétences des établissements sur les 
problématiques du Pays 

L’échelle de bassin de vie correspondant au Pays permet d’approcher des 
problématiques suffisamment vastes pour répondre au double impératif :  

- d’aider le Pays à se développer,  

- d’assurer un espace de recherche et de réflexion suffisant pour les établissements 
partenaires. 

Le partenariat avec des établissements se fera nécessairement en liaison avec les 
problématiques propres au Pays et à ses territoires et acteurs (entreprises et filières 
locales, organisation territoriale, …). 

����  Développer un réseau d’offres de stages sur le Pays. 

La base d’un partenariat est la réciprocité. Il conviendra donc pour le Pays et ses 
territoires d’offrir aux établissements les sujets de recherche et de stages ainsi que les 
accompagnements pédagogique et logistique nécessaires. 

����  Favoriser l’installation de jeunes diplômés(ées) sur le Pays. 

L’installation sur le territoire de jeunes diplômés sera une ambition du Pays. 

Par exemple : La recherche/action au sein des entreprises du Pays pourra générer un 
dynamisme entreprenarial, vecteur d’emploi et d’ouverture vers d’autres marchés. 

De plus il est envisageable d’étendre le dispositif « Place aux jeunes » en cours sur la 
communauté de communes de  Saint-Flour  à l’ensemble du Pays. 
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D 3-2  S’ouvrir à d’autres territoires et pratiques 

 

L’ouverture du Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne sur d’autres territoires et 
pratiques est un enjeu important. 

Cette ouverture doit se construire dans une logique cohérente au regard des multiples 
moyens mis à sa disposition à l’échelle régionale, massif, nationale et européenne. 

Il s’agit notamment pour le Pays d’intégrer et animer les réseaux de développement 
régionaux et Massif et tout particulièrement l’Association Régionale des Pays 
d’Auvergne et le réseau informel TERRA.  

Ces outils partenaires sont l’occasion d’ouverture sur d’autres pratiques territoriales et 
offrent un appui technique et de formation aux diverses échelles des communes aux 
Pays… 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne s’insère dans un réseau de villes à 
l’échelle du Massif Central avec Brioude, Saint Chély d’Apcher, Mende... Il 
conviendra d’apprécier la richesse des apports au sein de ces bourgs centre et de 
construire les partenariats les plus efficients.  

Il semble important pour l’avenir du Pays, au-delà de simples jumelages, d’ores et déjà 
existants, de développer des échanges entre territoires. Territoires frontaliers, 
nationaux mais aussi européens. 

Il s’agit notamment, à l’attention des jeunes de nos territoires, de leur offrir une 
ouverture culturelle ; mais également de permettre des transferts d’innovations  
socioculturelles, de gestions des services, techniques…. 

Les échanges pourront s’organiser à destination de la population du Pays mais aussi 
des structures intercommunales, des élus et des acteurs associatifs ou 
socioprofessionnels.  

Découvrir de nouveaux territoires sera l’occasion de s’ouvrir à de nouvelles pratiques, 
mais aussi à d’autres réalités permettant l’enrichissement des acteurs... 

 

 

D 3-3 Développer un partenariat actif avec les démarches 
territoriales voisines 

 

Les relations entre les territoires frontaliers du périmètre de Pays recouvrent des 
thématiques variées. 

 Ces relations concernent une multitude d’échelle territoriale depuis la commune 
jusqu’à des espaces beaucoup plus vastes. 

L’émergence de Pays sur chaque espace « frontalier » permet d’impulser une nouvelle 
dynamique partenariale s’affranchissant des frontières départementales et permettant 
d’engager des actions concertées à l’échelle d’entités géographiques, identitaires ou 
de projets. 

Par exemple : Projet de Pays Nord Aveyron avec le projet d’aménagement du plan 
d’eau de Sarrans ; Communauté de communes de Blesle en coopération culturelle 
avec la Communauté de communes de Massiac, la liaison avec la commune de St 
Jacques des Blats en ce qui concerne l’espace touristique Lioran… 

Cette approche partenariale doit également permettre d’affirmer une stratégie 
concertée de développement. A ce sujet, l’entité Aubrac n’ayant pas de sens dans 
ses restrictions départementales, il conviendra d’affirmer une stratégie concertée de 
développement dans le cadre du partenariat entre les deux Pays pour assurer une 
cohérence aux actions menées et s’affranchir des contraintes administratives et 
départementales. 

A l’échelle du Cantal, des relations privilégiées seront à finaliser avec les Pays 
d’Aurillac et du Haut Cantal dont un certain nombre de démarches et de projets sont 
partagés. 
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D 3-4 Développer des actions avec le PNR des Volcans d’Auvergne 

 

Préambule : Les relations entre le Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne et le 
Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne doit faire l’objet d’une convention au regard de 
la Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire du 
25 juin 1999 et de son décret d’application du 19 septembre 2000. 

Le conventionnement n’empêche en rien le développement d’un partenariat 
exemplaire au service des territoires. 

Le Pays de Saint-Flour / Haute-Auvergne se présente comme une porte d’entrée 
importante sur le PNR et en direction des Monts du Cantal via l’A75, il est nécessaire 
à ce titre que les actions engagées soient en cohérence avec  celles menées sur le 
PNR. Ce partenariat permettant d’assurer une continuité de développement entre 
Pays et PNR.  

Sur les zones de chevauchement PNR/Pays et sur d’autres espaces dans le cadre du 
PIC LEADER +, les deux organismes pourront définir des projets d’actions en 
commu 

 


